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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1         GESTION DE LA DETTE - GARANTIE D'EMPRUNTS (ID WD : 
5821)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce  rapport  a  pour  objet  d’accorder  des  garanties  d’emprunts  à  Val  Touraine  Habitat  pour  un  montant  de
2 241 369,85 € et à Touraine Logement pour un montant de 127 268,50 €, destinées à financer la construction et
la réhabilitation de logements sociaux. Ces garanties rentrent dans le cadre des enveloppes votées du Budget
Primitif 2017 à répartir par la Commission Permanente.

Au titre de l’exercice 2017, le Conseil  départemental  a accordé à divers opérateurs HLM, une enveloppe de
garantie globale à répartir  par la Commission Permanente,  opération par opération,  dont 65 480 000 € à Val
Touraine Habitat et 27 783 000 € à Touraine Logement.

Ce rapport soumet l’octroi de la garantie départementale d’un montant total de 2 368 638,35 € pour des prêts
contractés par les opérateurs susnommés et destinés à financer pour :

Val Touraine Habitat

- 1 opération de réhabilitation portant sur 11 logements d’un montant total à garantir de 299 500 €
- 1 opération de construction portant sur 26 logements d’un montant total à garantir de 1 941 869,85 €

Touraine Logement

- 1 opération de réhabilitation portant sur 17 logements d’un montant total à garantir de 127 268,50 €

La garantie d’emprunt pour l’opérateur Touraine Logement pour l’opération Saint-Lazare dans la commune de
DESCARTES avait été accordée lors de la Commission Permanente du 25 septembre 2015. Celle-ci avait été
répartie selon les quotités suivantes :

- Conseil départemental d’Indre-et-Loire : 50 %
- Commune de DESCARTES : 50 %

En définitive, la commune de DESCARTES a renoncé à garantir l’opération Saint-Lazare.

De ce fait, l’opérateur Touraine Logement a donc dû faire appel à la Caisse de Garantie du Logement Locatif
Social, ce qui modifie le contrat d’emprunt initial. Une nouvelle garantie d’emprunt est demandée par l’opérateur.
Le montant total des deux emprunts concernés est de 254 537,00 € s’agissant d’un prêt à l’amélioration (PAM ou
ECO PRET), la quotité de la garantie départementale est fixée à 50 % pour un montant de 127 268,50 €.

Je vous indique que cette garantie accordée n’augmente pas l’encours de la dette garantie globale, puisqu’il s’agit
juste d’une substitution du garant dans le contrat d’emprunt.

S’agissant de Prêts à l’amélioration (PAM ou ECO-PRET), la garantie départementale est de 100 % pour Val
Touraine Habitat et de 50 % pour Touraine Logement. Pour les Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et les Prêts
Sociaux de Location – Accession (PSLA), la quotité garantie est fixée à 65 %. Quant aux Prêts Aidés d’Intégration
(PLA-I), la garantie est de 100 % pour Val Touraine Habitat.

Ces  demandes  détaillées  en  annexe,  font  partie  de  la  programmation  et,  en  cas  d’accord,  la  situation  de
l’enveloppe votée en 2017, s’établira comme suit :

Opérateur Montant de
l’enveloppe

Proposé à la
présente séance

Cumul réparti en
2017

Reste à répartir
enveloppe 2017

Val Touraine Habitat 65 480 000,00 € 2 241 369,85 € 25 606 454,90 € 39 873 545,10 €
Touraine Logement 27 783 000,00 € 127 268,50 € 3 093 699,55 € 24 689 300,45 €

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

-  d’accepter la garantie départementale aux opérateurs susnommés pour les opérations et selon les conditions fixées dans le
rapport
- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous actes afférents
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DES SYSTÈMES D'INFORMATION

2         AFFECTATION D'OPÉRATION SUR AUTORISATION DE
PROGRAMME ET AUTORISATION D'ENGAGEMENT (ID WD :  5746)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

I. SCHEMA DIRECTEUR DES SYSTEMES D'INFORMATION
L'Autorisation  de  Programme  "Schéma  Directeur  des  Systèmes  d'Information  2015-2018"  d'un  montant  total  de
8 070 000 € a été votée et 5 720 000 € ont été affectés.
Une nouvelle affectation de 1 200 000 € permettra de poursuivre les différents projets liés aux besoins métiers de
l'administration, la mutualisation des moyens, la rationalisation des ressources et le pilotage des actions menées au sein
du Conseil départemental.

II. INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS
L'Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle 2015-2018" d'un montant total de 5 990 300 € a été
votée et 3 999 873,74 € ont été affectés.
Une  nouvelle  affectation  de  1 500 000 €  permettra  d'assurer  la  maintenance  en  condition  opérationnelle  des
infrastructures matérielles et les logiciels de gestion pour l'informatique et les télécommunications. Les interventions des
prestataires pour l’accompagnement, l’assistance et la formation seront poursuivies, ainsi que le règlement des dépenses
liées aux frais de location des liaisons inter-sites, d'accès à internet, des abonnements et des consommations des
téléphones fixes et mobiles.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d'affecter un montant de 1 200 000 € sur l'Autorisation de Programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information
2015-2018"

Identification de l’AP Montant voté de
l’AP

Total des affecta-
tions antérieures Propositions : Disponible sur 

affectation
Opération GE076O003

"Infrastructures"

" Schéma Directeur
des Systèmes d'Infor-

mation 2015"

8 070 000 € 5 720 000 € 1 200 000 € 1 150 000 €

- d'affecter un montant de 1 500 000 € sur l'Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle 2015-2018"

Identification de l’AE Montant voté de
l’AE

Total des affecta-
tions antérieures Propositions : Disponible sur 

affectation
Opération GE076O004

"Infrastructures"

"Maintien en condition
opérationnelle

2015"

5 990 300 € 3 999 873,74 € 1 500 000 € 490 426,26 €

1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

Retour sommaire
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3         CESSION TERRAIN BALLAN MIRE (ID WD :  6020)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport présente la cession d’un terrain dans la zone d’activité de la Châtaigneraie à Ballan Miré.

Le Département est  propriétaire d’un terrain situé dans la zone d’activité de la Châtaigneraie à Ballan Miré,
cadastré section AV 221, d’une surface de 5 565m2.

Ce terrain  d’une forme particulière  est  classé en zone UX au PLU de la  Commune qui  correspond au site
d’activité de la Châtaigneraie.

En effet, ce terrain est situé en face du bâtiment occupé anciennement par la société ODYSSEE et pour lequel la
Commission Permanente lors de sa réunion du 23 juin dernier, a accepté de consentir un bail et une promesse de
vente au profit de la société VIVOG à effet du 1er septembre 2017.

Le terrain est mis en vente dans cinq agences. Un courrier a été adressé aux 75 entreprises implantées dans la
zone de la Châtaigneraie pour leur faire part de la disponibilité foncière de ce terrain et les inviter à remettre une
offre pour le 15 septembre.

Trois offres nous sont parvenues :
1/ Offre présentée par Monsieur DUBOURDIEU Eric demeurant 9 rue de l’Eglise à Monthodon le 6 juillet 2017, à
hauteur de 185 000 € net vendeur soit 26.50 € HT/m2.
Cette offre est assortie de conditions suspensives liées à l’obtention d’un prêt et à l’obtention d’un permis de
construire autorisant la construction de box sur cette parcelle.

2/ Offre présentée par l’agence BNP REAL ESTATE pour le compte de ses clients Messieurs DELALANDE Alain
et ALVES Fernando, le 28 août 2017 à hauteur de 133 560 € net vendeur soit 20 €HT/m2.
Ils se positionnent en tant qu’investisseurs et installeront la société OTIS, actuellement basée aux Deux Lions,
dans un bâtiment à construire réalisé sur mesure pour cette entreprise.
Cette offre est assortie de conditions suspensives liées à l’obtention d’autorisation d’urbanisme.

3/ Offre présentée par Monsieur Denis MENIER le 18 septembre 2017 à hauteur de 146  916 € net vendeur soit
22 €HT/m2.
Cette offre est faite sans condition suspensive d’obtention d’un crédit.
Elle est faite sous la condition suspensive de l’acquisition de deux parcelles voisines, les parcelles cadastrées
section AV 232 et 233 propriétés de Monsieur René MARTIN au plus tard le 1er décembre 2017.
La destination du bien vendu n’est pas connu.

Le service départemental des Domaines consulté a réactualisé son estimation dans un avis rendu le 25 août 2017
à 19 €/m2 soit 105 735 € net vendeur.

Au regard de la proximité du terrain avec celui de l’entreprise MENIER, il  vous est proposé d’accepter l’offre
d’achat de Monsieur MENIER Denis et de confier la rédaction de l’acte de vente à intervenir à l’étude notariale de
Maîtres BRUGEROLLE COME, notaires à Ballan Miré.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’accepter les conditions financières définies pour la cession du terrain situé dans la zone de la Châtaigneraie 
à Ballan-Miré cadastré section AV 221 au profit de Monsieur Menier Denis,

- D’autoriser le Président à signer l’acte authentique à intervenir dont la rédaction sera effectuée par l’étude 
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notariale de Maître BRUGEROLLE, notaire à Ballan Miré.

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

4         GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER (ID WD :  6061)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet la revalorisation des crédits affectés au projet de construction du centre d’exploita-
tion de Sorigny.

Un montant de 1 800 000 € a été décidé pour le projet de construction d’un centre d’exploitation à Sorigny, re-
groupant l’actuel centre basé à Veigné et l’ancien dépôt de Sorigny.

Le chantier est en cours de finition, les premiers déménagements de mobilier interviendront à compter du 23 oc-
tobre afin que les agents puissent emménager avant mi-novembre.

En prévision de pouvoir solder les marchés de travaux et cette opération il est nécessaire de revaloriser les cré -
dits affectés à ce chantier d’un montant de 50 000 €, permettant ainsi de régler les révisions de prix afférents à
ces marchés.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’affecter un montant de 50 000 € sur l’Autorisation de Programme JAA XX 619 « Centres d’exploitation » :

Identification de l’A.P.
Montant 
voté

Total 
des  affectations
antérieures

Proposition 
d’affectation

Disponible 
sur affectation

GE087O003
RESTRUCTURATION DE 
BATIMENTS (HORS 
SCOLAIRES ET 
MONUMENTS)
A.P. CENTRES 
EXPLOITATION
2013-2018

2 994 440 € 1 794 440 € 50 000 € 1 150 000 €

Retour sommaire
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

5         SUBVENTIONS AU TITRE DE LA POLITIQUE ACTION SOCIALE
(ID WD :  5932)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’attribution de subventions à des associations œuvrant dans le domaine de l’aide
sociale pour un montant total de 8 550 €.

Un crédit de 23 750 € est inscrit au Budget primitif 2017 afin d’aider les associations qui poursuivent un but de
bienfaisance et d’entraide dans le domaine de l’action sociale. 

En 2016, grâce aux subventions octroyées, différents types d’aide (alimentaire, à l’hébergement, au transport,
d’accès à la culture et aux loisirs, aux vacances, aux activités sportives et ludiques, d’écoute…) ont été apportés
aux personnes en situation d’exclusion, malades, âgées, isolées. 

Les demandes de subventions qui vous sont présentées au titre du présent rapport pour un montant total de
8 550 €,  recouvrent, d’une part, des actions dans le cadre du lien social (3 550 €), et d’autre part, des actions
pour aider les publics précaires (5 000 €) : 

- « ADEL » est une association de bienfaisance qui a pour objet depuis 1992, d’apporter aide et soutien aux en-
fants atteints de leucémie ou de cancer et à leurs familles, tout au long de la maladie,

- « Les Blouses Roses » a pour mission de distraire les enfants malades à l'hôpital Gatien de Clocheville, à la
maternité « Olympe de Gouges » et de prévenir l’isolement des personnes âgées dans les 11 EHPAD de Tours et
ses environs, 

- « Secours Populaire Français » a pour objectif d’aider les personnes en situation d’exclusion à se réinsérer 

- L'association « Chrétiens Migrants » participe à l'accueil des personnes étrangères et leur apporte une aide
pour l'obtention d’un hébergement et d’un titre de séjour,

- L’association « Les intrépides » a pour objet de favoriser le lien social et de lutter contre l’isolement, en allant à
la rencontre des habitants des quartiers de la ville de Tours, par le biais d’activités, de sorties culturelles et de loi -
sirs.

- « L’association SOS Amitiés » est un service local d’écoute par internet et par téléphone, ouvert à toute per-
sonne en souffrance. 

Les bilans 2016 des associations et le détail des actions qui seront poursuivies en 2017 sont exposés
dans le tableau joint en annexe au présent rapport. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

Retour sommaire



17

- D’accorder sur le chapitre 65, article 6574, fonction 58, « subvention de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et aux autres organismes de droit privé », les subventions suivantes :  

- 1000 € à l’association « Adel »,
- 650 € à l’association « les Blouses Roses »,
- 2 000 € à l’association « Secours populaire Français » pour le financement de la compagne vacances 2017,
- 3 000 € à l’association « Chrétiens migrants »,
- 500 € à l’association « Les intrépides » pour le financement d’une sortie à Paris,
- 1 400 € à l’association « SOS Amitiés Touraine ».

- De refuser les demandes de subvention suivantes qui ne sont pas en lien direct avec les compétences du 
Conseil départemental :

- Association « Amour du prochain » (aide aux orphelins, aux veuves, …)
- Association « Dire et guérir » (Prise en charge de victimes d'agressions sexuelles).

Crédits votés Crédits annuels 
engagés 

antérieurement

Crédits annuels engagés à
cette CP

Crédits annuels
 disponibles

20 750 €

GE037O003
Accompagnement Collectif

387-65-6574/58

0 € 15 050 €

Dont 8 550 € au titre du
présent rapport

Total engagé     :  

15 050 € 

5 700 €

Retour sommaire









21

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

6         DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION FSE POUR
L'ASSISTANCE TECHNIQUE 2015-2017 (ID WD :  5594)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Depuis janvier 2015,  le  Conseil  départemental  est  en situation d’organisme intermédiaire  pour la gestion de
crédits du Fonds Social Européen. A ce titre, une subvention FSE est attendue au bénéfice du Département qui
bénéficie d’un soutien financier de l’Union Européenne au titre de l’assistance technique à hauteur de 69 707 €.
Le présent rapport a pour objet d’approuver son principe ainsi que la signature de la convention afférente.

Depuis le début de la mise en œuvre de la subvention globale FSE (4 034 707,01 € pour la période 2015-2017),
plus de 40 porteurs de projets ont bénéficié d’une subvention de l’Union Européenne.

L’enveloppe qui nous a été confiée doit faire l’objet d’un traitement et d’un suivi rigoureux. Pour cela, un poste de
chargé de mission a été créé. 

Les missions qui lui sont dévolues sont les suivantes :

 Promouvoir les financements complémentaires apportés par la mise en œuvre du FSE dans le départe-
ment,

 Mobiliser les porteurs de projets,
 Les accompagner dans le montage de leur demande de subvention, dans le respect des obligations liées

au financement FSE (suivi des participants, comptabilité, séparée, publicité, ...), dans la préparation de
leur bilan d'exécution,

 Assurer le suivi de la subvention globale sur les plans financiers, statistiques et techniques,
 Assurer le lien avec les services de l'Etat.

L’Etat a décidé d’accorder au Département une aide financière pour couvrir une partie des dépenses liées à ce
poste (50% des charges salariales + frais de fonctionnement).

Pour disposer de ces crédits, une demande de subvention a été déposée le 23 juin 2017.

A la suite de son instruction, le montant de subvention FSE attendu est de 69 707,00 € pour un coût total prévi-
sionnel de dépenses de 139 486,55 € pour la période 2015-2017.

Cette recette complètera le remboursement des subventions reversées par le FSE. A ce jour, 1  025 652,36 € ont
déjà  été  perçus  au  titre  du  FSE,  il  s’agit  des  subventions  attribuées en  2015,  versées  en  2016 et  dont  le
remboursement a eu lieu en 2017. Les autres subventions seront remboursées en 2018 et 2019. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver l’opération inscrite dans la demande de subvention globale,
- D’autoriser M. le Président à signer la convention ainsi que toutes pièces s’y rapportant.
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2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

7         AVENANT N° 4 À LA CONVENTION PARTENARIALE RELATIVE
AU DISPOSITIF D'INTERVENANT SOCIAL AUPRÈS DES SERVICES DE

POLICE ET DE GENDARMERIE (ID WD :  5654)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet la signature de l’avenant n° 4 à la convention partenariale relative au dispositif
d’intervenant social auprès des services de Police et de Gendarmerie du Département.

Par la signature d’une convention de partenariat le 7 octobre 2013, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire, en
étroite collaboration avec l’Etat, a décidé de procéder à la mise en place d’un poste d’intervenant social auprès
des services de Police et de Gendarmerie du Département. 

Ce dispositif a vocation à proposer une réponse immédiate prioritairement tournée vers l’aide aux personnes ou
aux familles en détresse sociale, repérées à l'occasion de leurs démarches auprès des services de Police ou de
Gendarmerie, ou détectées lors d'une intervention de ces mêmes services. 

Ce poste d’urgentiste social a notamment pour fonction principale d’accueillir les personnes, d’évaluer la nature
des  besoins  sociaux  de  celles-ci,  de  réaliser  des  interventions  de  proximité  et/ou  d'urgence  et  d’organiser
l’ensemble des liens avec les services compétents dans une logique de complémentarité pour faciliter l’accès des
personnes aux services sociaux de droit commun et aux dispositifs existants.

Le Conseil départemental assure, en tant qu’employeur, la gestion administrative de cet emploi qui est mis à
disposition à mi-temps sur la zone Police et à mi-temps sur la zone Gendarmerie.

Le financement de ce poste est assuré à 50 % par l’État, sur le Fonds Interministériel de la Prévention de la
Délinquance (F.I.P.D.) et à 50 % par la collectivité départementale.
 
Ce  dispositif  fait  l’objet  d’une  convention  qui  fixe  le  cadre  général  du  partenariat  entre  l’État,  le  Conseil
départemental,  le  Groupement de gendarmerie départementale, et la Direction départementale de la sécurité
publique.  La convention  conclue  pour  une durée  d’un  an sera  renouvelée  par  reconduction  expresse,  sous
réserve de la disponibilité des moyens budgétaires annuels des financeurs.

Aujourd’hui, et après accord écrit des partenaires à la convention, il est proposé dans le cadre de la signature
d’un avenant n°4, de reconduire ce dispositif sur l’année 2018. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de l’avenant n°4 à la convention relative au dispositif d’intervenant social auprès 
des services de Police et de Gendarmerie, 

- d’autoriser M. le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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2ème C - Action Sociale

POLITIQUE DE LA VILLE

8         AVENANT N°1 AU PROTOCOLE DE PRÉFIGURATION DU
PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE TOURS MÉTROPOLE
VAL DE LOIRE SUR LES QUARTIERS LE SANITAS, LA RABIÈRE, LA

RABATERIE ET MARYSE BASTIÉ (ID WD :  5897)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’autoriser la signature de l’avenant n°1 au protocole de préfiguration du projet de
renouvellement urbain de Tours Métropole Val de Loire sur les quartiers Le Sanitas, La Rabière, La Rabaterie, et
Maryse Bastié portant modification de la durée du protocole

L’avenant n°1 au protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain de Tours Métropole Val de
Loire, signé le 8 avril 2016 a pour objet la modification de l’article 11 relatif à la durée du protocole.

La durée d’exécution du programme physique est ainsi prorogée jusqu'au second semestre 2018, et la
durée administrative jusqu’au 31 décembre de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle s’effectuera
le solde de la dernière opération physique.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver les termes de l’avenant n°1 au protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain de
l’agglomération tourangelle, joint au présent rapport, et d’autoriser M. le Président à le signer au nom et pour
le compte du département ainsi que ceux à suivre si nécessaire.
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2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

9         CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE
D'INFORMATION, DE DÉPISTAGE ET DE DIAGNOSTIC DES

INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES ET LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL D'INDRE-ET-LOIRE (ID WD :  5620)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de proposer une convention entre le Centre d’information, de dépistage et de
diagnostic des infections sexuellement transmissibles, géré par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de
Tours et le Conseil départemental, afin d’en fixer les modalités de partenariat et de collaboration.

L’article 47 de la loi de financement pour 2015 de la sécurité sociale n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 a mis en
place au 1er janvier 2016 le remplacement des centres de dépistage anonyme et gratuit (CDAG) et des centres
d’information,  de  dépistage  et  de  diagnostic  des  infections  sexuellement  transmissibles  (CIDDIST),  par  les
centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD).

Le Département, en vertu de la loi  NOTRe, a abandonné à cette même date,  la compétence facultative qui
s’exerçait dans les locaux du CDAG, sis rue Jehan Fouquet à Tours. L’Agence Régionale de Santé a quant à elle,
délégué cette mission au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours.

Les activités du CeGIDD et celles du Centre de planification et d’éducation familiale (CPEF) de Tours Centre,
compétence du Conseil  départemental,  sont  complémentaires,  notamment  sur  le volet  de la  prévention.  Afin
d’articuler le fonctionnement de ces deux entités regroupées sur le même site, il est proposé une convention de
partenariat.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention de partenariat et d’autoriser M. le Président à la signer au nom et
pour le compte du Département.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

10         ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT
EN FAVEUR DE L'ASSOCIATION FAMILLES RURALES D'INDRE-ET-

LOIRE (ID WD :  5607)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet  de proposer l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de
13 000 €  pour  l’année  2017,  en  faveur  de  l’association  Familles  Rurales  d’Indre-et-Loire,  pour  son  action
« Consolidation, pérennisation et développement des activités de la fédération au service du secteur Enfance
Jeunesse du réseau rural ».

La Fédération Familles Rurales départementale œuvre activement au sein des territoires ruraux pour proposer
aux familles des actions ciblées autour  de l’enfance, notamment sur les thématiques de la parentalité et  de
l’alimentation de l’enfant. En Indre-et-Loire, environ 1 200 familles adhèrent aux animations « Enfance jeunesse
du réseau rural ».

Selon  les  thématiques  des  interventions des Associations  Familles  Rurales,  les  lieux  d’implantation  sont  les
suivants :

Animation locale
Accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH) Multi-accueil

Saint-Branchs
Bridoré
Saint-Flovier
Betz-le-Château
La Chapelle-Blanche
Rivarennes
La Chapelle-aux-Naux

Tauxigny
Chédigny
Ferrière-sur-Beaulieu
Beaulieu-lès-Loches
Saint-Jean-Saint-Germain
L’Ile-Bouchard
Azay-le-Rideau
Saint-Michel-sur-Loire
Saint-Paterne-Racan
Neuvy-le-Roi

Sainte-Maure-de-Touraine

Par ailleurs, depuis 2015, la Fédération coordonne un projet intergénérationnel « Histoires de savoirs » sur la
communauté de communes Gâtine et Choisilles Pays de Racan. Elle assure également l’animation du réseau des
bénévoles et des professionnels des 9 associations de Familles Rurales du département.

En 2016, l’action Enfance Jeunesse reste un axe prioritaire : 1 000 familles en ont bénéficié et 12 associations sur
le volet de la législation du travail.  Au cours de l’année, 93 rencontres ont été organisées auprès du réseau
associatif.

Le budget prévisionnel 2017 de la structure s’élève à 319 562 € Les recettes attendues se décomposent ainsi :

- Prestations de services 113 683 €
- Etat 710 €
- Région 4 000 €
- Communes 88 000 €
- MSA 2 000 €
- CAF 7 944 €
- UDAF 600 €
- Emplois aidés 40 000 €
- Cotisations 22 250 €
- Produits financiers 500 €
- Produits exceptionnels 14 704 €
- Transferts de charges 12 171 €

Dans ce cadre, il vous est proposé de reconduire à l’identique la subvention accordée en 2016 à l’association, à
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hauteur de 13 000 €. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder sur le chapitre 65, article 6574, fonction 51, « Subventions de fonctionnement versées aux
personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé », une subvention de 13 000 € au titre de
l’année  2017,  à  l’Association  Familles  Rurales pour  son  action  « Consolidation,  pérennisation  et
développement des activités de la fédération au service du secteur Enfance Jeunesse du réseau rural ».

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

140 065 €

GE016O001
Actions collectives prévention

 
503

65-6574/51

110 000 € 30 000 € 
dont 13 000 € au titre du

présent rapport 

Total engagé :
140 000 €

65 €

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

11         ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT
AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE JOUÉ-LES-TOURS
POUR SON RÉSEAU D'ÉCOUTE, D'APPUI ET D'ACCOMPAGNEMENT

DES PARENTS ET SON POINT ÉCOUTE PARENTS (ID WD :  5615)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’attribuer une subvention de fonctionnement de 4 000 € au Centre Communal
d’Action Sociale de Joué-Lès-Tours du réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents et de son
Point Écoute Parents au titre de l’année 2017.

Depuis 2001, dans le cadre réseau et d’une charte d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents, la Ville
de Joué-Lès-Tours met en place un Point Écoute Parents (P.E.P.) en centre-ville, animé par une psychologue
coordinatrice du réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (R.E.A.A.P.).

Le R.E.A.A.P. est un réseau national qui met en place des actions collectives, alors que le P.E.P. propose un
accompagnement individuel des familles.

Depuis sa création des dizaines de projets ont vu le jour et près de 1 200 familles ont été accompagnées au P.E.P. Dans ce
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dispositif les parents accueillis sont valorisés dans leurs choix et compétences, et bénéficient d’un soutien en cas de
difficultés.

En 2016, le bilan d’activité présente une analyse quantitative et qualitative des entretiens menés au P.E.P., permettant
de rendre compte à la fois de l’activité du service et des besoins des parents rencontrés. La fréquentation est en
constante évolution, 96 familles différentes ont été accueillies au cours de l’année écoulée et 242 entretiens réalisés.

Les actions principales en lien avec la Petite Enfance mises en œuvre tout au long de l’année 2016 sont les suivantes :

- ateliers thématiques au multi-accueil Bébilune et à la crèche familiale, 
- interventions et animations pédagogiques dans les établissements scolaires,
- actions sur le thème de la parentalité.

Pour  septembre  2017,  un  comité  d’animation  du  R.E.A.A.P.  jocondien,  axé  sur  les  actions  collectives  et  la
participation de parents volontaires pour des groupes de travail, sera mis en place. La charte sera actualisée au
regard  des  nouveaux  objectifs  d’ici  la  fin  de  l’année.  Enfin,  pour  améliorer  la  diffusion  d’informations,  une
plateforme numérique est en cours de création. 

Le budget prévisionnel 2017 du Centre Communal d’Action Sociale de Joué-Lès-Tours pour cette action
s’élève à 47 405 €. Les partenaires de l’action et leurs apports financiers attendus sont les suivants :

- État : 8 000 €
- C.A.F. : 9 000 €
- prestations en nature Ville de Joué-Lès-Tours : 25 405 €

Le C.C.A.S. sollicite une subvention de 5 000 € : la somme de 4 000 € pourrait être attribuée pour le financement
de ce dispositif, comme l’année précédente.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder sur le chapitre 65, article 65737, fonction 51, « Subventions de fonctionnement versées aux autres 
établissements publics locaux », une subvention de fonctionnement d’un montant de 4 000 € au Centre 
Communal d’Action Sociale de Joué-lès-Tours pour le réseau d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des 
Parents et le Point Écoute Parents, au titre de l’année 2017.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés antérieurement
Crédits annuels

engagés à cette CP
Crédits annuels 

disponibles
8 000 €

GE016O001
Prévention collective

3529
65-65737/51

0 € 4 000 €

Total engagé :
4 000 €

4 000 €

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

12         ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU
PROFIT DE L'ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE D’ENTRAIDE DES

PERSONNES ACCUEILLIES À LA PROTECTION DE L’ENFANCE
D’INDRE-ET-LOIRE (ID WD :  5973)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’attribution d’une subvention exceptionnelle de  17 000 € pour l’année 2017, à
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l’Association Départementale d’Entraide des Personnes Accueillies à la Protection de l’Enfance d’Indre-et-Loire.

L’Association Départementale d’Entraide des Personnes Accueillies à la Protection de l’Enfance d’Indre-et-Loire
(ADEPAPE 37) organise une mission d’insertion sociale à l’échelon départemental et propose notamment à ses
adhérents des secours et des prêts d’honneur.

La Commission permanente du 3 mars 2017 a attribué à cette association une subvention de fonctionnement de
30 000 € pour l’année 2017.

Cette structure rencontre actuellement d’importantes difficultés financières qui risquent de compromettre sa pérennité.
Dans ce contexte, une subvention exceptionnelle de 17 000 € pourrait  lui être accordée. En effet,  ce financement
complémentaire permettrait d’assurer le maintien d’un poste nécessaire au fonctionnement et à la réalisation des projets
engagés.

Cette subvention exceptionnelle doit permettre d’accompagner la fin d’exercice budgétaire 2017 de l’association
qui ne bénéficiera plus de financement du département à compter de 2018.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer sur le chapitre 65, article 6574, fonction 51, « subventions de fonctionnement versées aux per-
sonnes, aux associations et autres organismes de droit privé », une subvention exceptionnelle de 17 000 € pour
l’année 2017, en faveur de l’A.D.E.P.A.P.E.

Crédits votés Crédits annuels engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés 
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

140 065 €

Opération GE016O001
Prévention collective

503
65-6574/51

110 000 € 30 000 € 
dont 17 000 € au titre du

présent rapport

Total engagé
140 000 €

 65 €

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

13         FINANCEMENT DE DEUX STRUCTURES D'ACCUEIL DE
JEUNES ENFANTS POUR L'ANNÉE 2017 (ID WD :  5833)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de proposer le versement d’une contribution annuelle forfaitaire d’un montant total de 8
400 € pour l’année 2017, en faveur de l’Association Tourangelle des Centres Sociaux pour leur multi-accueil Gout’zi d’une
part, et de l’Association des Usagers des Centres Sociaux Giraudeau-Bastié pour la halte-garderie Sitarine, d’autre part.

Le Département soutient les structures d’accueil de la petite enfance grâce à des dispositifs ciblant des actions en
faveur des enfants de moins de six ans.
Les modalités de financement de ces structures ont été recentrées en 2016 sur des places dédiées à l’insertion
sociale et/ou professionnelle, incluant l’accueil d’enfants en situation de handicap. 
Des conventions ont été établies avec des établissements d’accueil privés ou publics du département. Seuls le
multi-accueil Gout’zi situé à Joué-lès-Tours et la halte-garderie Sitarine localisée à Tours, ont bénéficié en 2016
d’une contribution forfaitaire hors conventionnement, respectivement de 4 400 € et 4 000 €. En effet, la vocation
de ces structures est  d’accueillir  depuis de nombreuses années,  des familles se trouvant dans une situation
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d’insertion sociale et/ou professionnelle (formation, recherche d’emploi, etc …).
Pour l’année 2017, il est proposé la reconduction de ces financements à la même hauteur qu’en 2016.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder pour  l’année  2017 sur  le  chapitre  65,  article  6568,  fonction  58,  «  Autres  participations »  une
contribution annuelle forfaitaire, versée en une seule fois, de :

- 4 400 € à l’Association Tourangelle des Centres Sociaux (A.T.C.S.), pour son multi-accueil Gout’zi
situé à Joué-lès-Tours,

- 4 000  €  à  l’Association  des  Usagers  des  Centres  Sociaux  Giraudeau-Bastié, pour  sa
halte-garderie Sitarine située à Tours.

Crédits votés Crédits annuels enga-
gés antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

747 450 € 

GE022O001
Modes d’accueil collectif des jeunes

enfants

623   65-6568/41
3554   65-6568/58 FAPI

517 335 € 8 400 €

Total engagé : 
525 735 €

221 715 €

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES HANDICAPÉES

14         FONDS DE SOUTIEN AUX ACTIONS EN FAVEUR DES
PERSONNES ÂGÉES ET DES PERSONNES HANDICAPÉES (ID WD : 

5806)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport propose le versement de subventions, pour un montant de  33 250 €,  aux associations du
département qui présentent un projet visant à favoriser l’inclusion des personnes en perte d’autonomie.

13 demandes, récapitulées dans le tableau ci-joint, vous sont présentées à cette Commission Permanente. Un
accord de subvention est proposé pour un montant de 33 250 € réparti comme suit :

 3 000 € au Théâtre de la Jeune Plume,
 4 000 € à la Compagnie Interligne,
 650 € à l’association Familles Rurales d’AZAY-LE-RIDEAU,
 2 000 € à Mode H Europe,
 2 000 € à l’association Valentin HAUY,
 2 500 € à l’association Louis PERGAUD,
 2 000 € à Loisirs et Handicap Touraine,
 6 500 € au Petit Pausailleur,
 800 € à l’association Donneurs de voix – Bibliothèque sonore de Tours,
 1 000 € à l’Association des Paralysés de France,
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 1 300 € à l’ADAPEI, 
 1 000 € à Touraine Inter Ages,
 6 500 € à BUL DE MOMES pour le financement. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder une subvention aux associations suivantes pour leurs actions sociales, culturelles et de loisirs à 
l’attention des personnes en perte d’autonomie: 

 3 000 € au Théâtre de la Jeune Plume,
 4 000 € à la Compagnie Interligne,
 650 € à l’association Familles Rurales d’AZAY-LE-RIDEAU,
 2 000 € à Mode H Europe,
 2 000 € à l’association Valentin HAUY,
 2 500 € à l’association Louis PERGAUD,
 2 000 € à Loisirs et Handicap Touraine,
 6 500 € au Petit Pausailleur,
 800 € à l’association Donneurs de voix – Bibliothèque sonore de Tours,
 1 000 € à l’Association des Paralysés de France,
 1 300 € à l’ADAPEI,
 1 000 € à Touraine Inter Ages,

- D’accorder une subvention exceptionnelle 2017 de 6 500 € à BUL DE MOMES pour lui permettre de couvrir ses
frais de fin d’activité avant dissolution.

Les crédits  seront  prélevés  au chapitre  65,  Fonction 58,  Article  6574,  subventions  de fonctionnement  aux
personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
Antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits annuels
disponibles

18 750 €

GE024O002
Aide sociale à domicile PH

387
Chapitre 65-article 6574/fonction 58

             0 €
18 750 €

Total engagé :
18 750 €

0 €

27 500 €

GE029O001
Information et coordination

387
Chapitre 65-article 65734/fonction

58

13 000 € 14 500 €

Total engagé :
27 500 €

0 €
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2ème C - Lutte contre les Exclusions

2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

15         ACTIONS DANS LE CADRE DU FONDS D'APPUI AUX
POLITIQUES D'INSERTION (FAPI) (ID WD :  5623)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de proposer la validation de l’avenant n°1 relatif à la convention 2017- 2019 d’appui aux
politiques d’insertion ainsi que l’attribution de deux subventions pour un total de 59 699 € au bénéfice de l’association
Wimoov ( 3 784 €) et de la Mission locale de Touraine (55 915 €) dans le cadre du Fonds d’appui aux politiques d’insertion
(FAPI).

La  loi  de  finances  pour  2017  a  créé  un  Fonds  d’appui  aux  politiques  d’insertion  (FAPI)  destiné  à  soutenir
financièrement  les  départements  qui  s’engagent  à  renforcer  leurs  politiques  d’insertion  dans le  cadre  d’une
convention entre l’État, d’une part et le Conseil départemental, d’autre part.
Par délibération en date du 28 avril 2017, la Commission permanente a autorisé la conclusion de la convention trien-
nale 2017-2019 d’appui aux politiques d’insertion avec l’État. Cette convention définit les priorités conjointes en matière
de lutte contre la pauvreté, d’insertion sociale et professionnelle et de développement social. Ces dernières sont décli-
nées sous la forme d’engagements réciproques permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs de l’inser-
tion, et de permettre une meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs de compé-
tences respectifs.
Le montant prévisionnel du soutien financier avait été arrêté à la somme de 335 913 €. L’Agence de Services et
de Paiement, en date du 18 juillet 2017, a notifié le montant définitif du Fonds d’appui aux politique d’insertion
pour le département d’Indre et Loire à 339 697 € pour 2017. 
Il convient donc par avenant de prendre en compte le montant définitif et d’affecter le différentiel, soit 3 784 €, à
l’action « plateforme de mobilité Wimoov » en accord avec l’État.
Par ailleurs et conformément à ladite convention, 55 915 € sont attribués à la Mission locale de Touraine dans le
cadre de la prise en charge des problématiques de santé psychique des jeunes.
Ce projet commun aux quatre Missions locales du département et dont la Mission locale de Touraine assure le
portage concerne les 1 500 jeunes accompagnés dans leur démarche d’insertion professionnelle présentant des
fragilités psychiques qui pénalisent fortement la mise en œuvre du parcours d’accompagnement vers l’emploi. 
L’ambition est d’apporter aux jeunes accompagnés concernés une aide psychologique ponctuelle, d’assurer un
relai en cas de détection de problèmes graves et d’aider les conseillers en insertion professionnelle à comprendre
les blocages dans le parcours des jeunes. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder une subvention de 3 784 €, pour l’année 2017, pour l’action « Plateforme mobilité » à l’association Wimoov,
- d’accorder une subvention de 55 915 €, pour l’année 2017, pour l’action « Appui psychologique aux jeunes en 

démarche d’insertion et soutien aux équipes de conseillers » à la Mission locale de Touraine.
- Les crédits seront prélevés au chapitre 65, article 6574, fonction 58 « Subventions de fonctionnement versées aux 

personnes, associations, autres organismes de droit privé, FAPI ».
- d’approuver les termes des avenants et de la convention joints en annexe et d’autoriser M. le Président à les signer

Crédits votés Crédits annuels enga-
gés antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

135 913 €

GE030O003
Offre insertion

3517
65/6574/58/FAPI

0 € 59 699 €

Total engagé :
59 699 €

76 214 €
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2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

16         ACTION DANS LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE LES
EXCLUSIONS - SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES (ID WD :  6192)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’attribuer deux subventions exceptionnelles d’un montant total de 4 000 €
répartis à hauteur de 2 000 € pour l’association Lire et Dire pour le financement d’équipements informatiques et
2 000 € pour l’Entraide Solidarités pour l’acquisition de mobilier.

Dans son Programme départemental  pour l’Insertion approuvé le 26 septembre 2014, le  Conseil  départemental
d'Indre-et-Loire réaffirme son soutien aux actions favorisant la lutte contre les exclusions, développées par un réseau
associatif.
L’association Lire et Dire développe une action d’alphabétisation, de lutte contre l’illettrisme et de remise à niveau
en français dans diverses structures de l’arrondissement de Chinon.
L’association porte un projet  intitulé « La maitrise du numérique pour tous » destiné à favoriser l’autonomie des
apprenants, à la fois dans leurs démarches administratives et pour répondre au problème de mobilité en territoire rural. 
Pour ce faire, Lire et Dire souhaite équiper une salle informatique à Chinon et renforcer ses outils pédagogiques
dans les 8 antennes du territoire. Le coût du projet est estimé à 10 000 €.
L’Entraide Solidarités (anciennement Entr’aide Ouvrière) organise le regroupement de ses services au sein de
l’antenne de Chinon. L’aménagement de nouveaux locaux génère des charges supplémentaires.
Dans le cadre d’un projet d’acquisition de mobilier d’accueil et de tables de travail, une demande de financement
à a été formulée pour un montant de 2 000 €.
Pour accompagner ces deux projets, il vous est proposé d’attribuer à l’association Lire et Dire une subvention
exceptionnelle de 2 000 € et à l’Entraide Solidarités une subvention exceptionnelle de 2 000 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder une subvention à titre exceptionnel de 2 000 € à l’association Lire et Dire dans le cadre d’un 
financement d’équipements en matériel informatique,

- d’accorder une subvention à titre exceptionnel de 2 000 € à l’Entraide Solidarités dans le cadre d’un 
financement d’équipements en matériel de bureau et de mobilier d’accueil,

- les crédits seront prélevés au chapitre 17, article 6574, fonction 561, « subventions de fonctionnement 
versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé – insertion professionnelle ».

Crédits votés
Crédits annuels enga-

gés antérieurement
Crédits annuels engagés

à cette CP
Crédits annuels

disponibles
795 185 €

GE030O003
Offre d’Insertion

607
017/6574/561

789 255 €

4 000 €

Total engagé :

793 255 €

1 930 €

2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT
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17         DÉSAFFECTIONS DIVERSES BUDGET HABITAT (ID WD : 
5673)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport  a pour objet  de désaffecter  des Autorisations de Programme du budget habitat,  pour  un
montant total de 718 487 € (annulations et minorations de subventions attribuées).

Au titre de la politique départementale de l’habitat, et en tant que délégataire des aides à la pierre (conformément
à l’article L 301-5-2 du CCH), le Conseil départemental finance sur fonds propres et par délégation des crédits de
l’Etat,  la  production,  la réhabilitation et  la démolition des logements locatifs sociaux,  et  attribue les aides de
l’ANAH.

 DESAFFECTATIONS LIEES AU SOUTIEN DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL PARC PUBLIC 

Il est proposé de désaffecter un reliquat de subvention de 8 000 € sur opérations diverses.

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

HDA09456
Aides 

complémentaires
2009-2017

77 600 € 77 600 € -8 000 € 8 000 €

Suite à l’annulation d’une opération pour un montant  de 40 000 € tel  que précisé en annexe 1 du présent
rapport et un reliquat de subvention de 20 000 € sur opérations diverses, il est proposé de désaffecter les crédits
comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

HDA12580SC
Aides

complémentaires
2012-2018 - CDDS

1 025 500 € 1 025 500 € -60 000 € 60 000 €

Suite à l’annulation de deux opérations pour un montant de 104 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent
rapport et un reliquat de subvention de 8 000 € sur opérations diverses, il est proposé de désaffecter les crédits
comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

HDA13607SC
Aides

complémentaires 

1 227 492 € 1 227 492 € -112 000 € 112 000 €
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2013-2019 - CDDS

Concernant la programmation 2017, au vu du nombre de logements identifiés par les bailleurs sociaux pour être
attribués aux personnes âgées ou personnes handicapées, il convient de diminuer l’Autorisation de Programme
comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

GE032E36
Aides

complémentaires 
2017-2021

432 000 € 214 000 € -130 000 € 348 000 €

Suite à l’annulation de deux opérations pour un montant de 57 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent
rapport et un reliquat de subvention de 7 450 € sur opérations diverses, Il est proposé de désaffecter les crédits
comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

LAB07432
Convention Région
Département 2007-

2013
2007-2018 - CDDS

857 600 € 857 600 € -64 450 € 64 450 €

Suite à l’annulation d’une opération pour un montant de 18 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent rapport
et un reliquat de subvention de 3 468 € sur opérations diverses, Il est proposé de désaffecter les crédits comme
suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE032O004 
Délégation des aides à

la pierre

HC13604
Aides à la pierre 

2013-2019

697 500 € 697 500 € -21 468 € 21 468 €

II DESAFFECTATIONS LIEES A L’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE 

Suite à un travail réalisé avec l’ANAH sur le passif des AP millésimés depuis 2005, il convient de désaffecter les
autorisations de programme comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O001 551 777 € 551 777 € -2 500 € 2 500 €
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Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

HBA13606
Propriétaires

Occupants et Bailleurs
2013-2017

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O001
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

HBA14625
Propriétaires

Occupants et Bailleurs

2014-2017

668 062 € 668 062 € -10 868 € 10 868 €

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O001
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

Propriétaires
Occupants et Bailleurs

2015-2018

575 045 € 575 045 € -60 045 € 60 045 €

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O001
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

Propriétaires
Occupants et Bailleurs

2016-2019

427 330 € 427 330 € -196 156 € 196 156 €

Suite à la minoration d’une opération pour un montant de 2 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent rapport,
Il est proposé de désaffecter les crédits comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O002
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

214 996.60 € 214 996.60 € -2 000 € 2 000 €
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HAAXX612SC
Financement 
D’ingénieries

Suite à l’annulation de deux opérations pour un montant de 32 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent
rapport, Il est proposé de désaffecter les crédits comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O003
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

HEA13617
AP 13 Soutien 

accession propriété
2013-2019

125 000 € 125 000 € -32 000 € 32 000 €

Suite à l’annulation de deux opérations pour un montant de 19 000 € tel que précisé en annexe 1 du présent
rapport, il est proposé de désaffecter les crédits comme suit :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE033O003
Subvention en faveur
de l’amélioration de

l’habitat privé

HEA14639
AP 14 Soutien

 accession propriété
2014-2020

98 000 € 98 000 € -19 000 € 19 000 €

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- De désaffecter un montant de 8 000 € de l’Autorisation de Programme « Aides complémentaires logement 
2009 »

- De désaffecter un montant de 60 000 € de l’Autorisation de Programme « Aides complémentaires logement
2012 »

- De désaffecter un montant de 112 000 € de l’Autorisation de Programme « Aides complémentaires 
logement 2013 »

- De désaffecter un montant de 130 000 € de l’Autorisation de Programme « Aides complémentaires 
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logement 2017 »

- De désaffecter un montant de 64 450 € de l’Autorisation de Projet « Convention Région Département 2007-
2013 »

- De désaffecter un montant de 21 468 € de l’Autorisation de Programme « Aides à la Pierre 2013 »

- De désaffecter un montant de 2 500 € sur l’Autorisation de Programme « Propriétaires Occupants et 
Bailleurs 2013 »

- De désaffecter un montant de 10 868 € sur l’Autorisation de Programme « Propriétaires Occupants et 
Bailleurs 2014 »

- De désaffecter un montant de 60 045 € sur l’Autorisation de Programme « Propriétaires Occupants et 
Bailleurs 2015 »

- De désaffecter un montant de 196 156 € sur l’Autorisation de Programme « Propriétaires Occupants et 
Bailleurs 2016 »

- De désaffecter un montant de 2 000 € sur l’Autorisation de Programme « Financement d’ingénieries »

- De désaffecter un montant de 32 000 € sur l’Autorisation de Programme « Soutien accession propriété 
2013 »

- De désaffecter un montant de 19 000 € sur l’Autorisation de Programme « Soutien accession propriété 
2014 »
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2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

18         PROTOCOLE DE PARTENARIAT DU PÔLE DÉPARTEMENTAL
DE LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE (PDLHI) (ID WD :  6176)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de présenter et d’autoriser la signature du protocole de partenariat relatif au Pôle
Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne.

Par arrêté préfectoral du 11 juillet 2013, le Département d’Indre-et-Loire s’est doté d’un Pôle Départemental de
Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) pour favoriser le repérage des situations de mal logement et mobiliser les
acteurs concernés par leur traitement.

Pour atteindre ces objectifs,  le PDLHI réunit  les acteurs du département luttant contre l’habitat indigne :  les
services de l’Etat (Préfecture, Direction Départementale des Territoires, Direction Départementale de la Cohésion
Sociale, Délégation Départementale de  l’Agence Régionale de Santé), le Conseil départemental d’Indre-et-Loire,
Tours Métropole Val de Loire, l’Agence Nationale de l’Habitat, le Service Communal d’Hygiène et de Santé de la
Mairie de Tours, l’Association des Maires d’Indre-et-Loire, la Caisse d’Allocations Familiales Touraine, la Mutualité
Sociale Agricole Berry-Touraine, l’Union Nationale de la Propriété Immobilière.

Ces partenaires se retrouvent au sein du comité de pilotage et du comité technique pour définir les orientations
stratégiques, les plans d’actions et de communication et au sein d’une commission d’orientation et de suivi des
situations repérées pour assurer leur traitement.

La coordination de tous les acteurs est un élément déterminant dans la réussite de la lutte contre l’habitat indigne
en Indre-et-Loire. Aussi, un protocole de partenariat formalise les engagements de chacun.

Le protocole précise les actions du Conseil départemental en matière de lutte contre l’habitat indigne :

- financement des ingénieries intercommunales et octroi des aides aux propriétaires occupants et bailleurs en
tant que délégataire des aides de l’Anah, 

- financement  et  mise  en  œuvre  d’un  dispositif  d’amélioration  de  l’habitat  (Programme  d’Intérêt  Général
départemental),

- intervention du service départemental d’action sociale et du Fonds Solidarité Logement auprès des ménages
en situation d’habitat indigne. 

Au titre du présent protocole, le Conseil départemental s’engage à :

- Veiller à la cohérence des actions du Pôle avec celles du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées,

- Participer aux actions de formation et d’information en faveur des professionnels susceptibles de repérer des 
situations d’habitat indigne.

Le protocole formalise les engagements de chaque partenaire. Il pourra être modifié le cas échéant par voie 
d’avenant.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :
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- D’approuver les termes du présent rapport,
- D’approuver les termes du protocole de partenariat de lutte contre l’habitat indigne, joint en annexe,
- D’autoriser M. le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

19         MODIFICATION DU BÉNÉFICIAIRE D'UNE SUBVENTION
D'INVESTISSEMENT - HABITAT DU BIEN VIVRE À DOMICILE (ID WD : 

5918)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’approuver la modification  du bénéficiaire d’une subvention d’investis-
sement et d’autoriser la signature de la convention d’attribution de subventions d’investissement supé-
rieures à 23 000 € 

I - SUBVENTION EN FAVEUR DE L’APPEL À PROJETS « L’HABITAT DU BIEN VIVRE À
DOMICILE »

Dans  le  cadre  des  opérations  relevant  de  l’appel  à  projets  de  l’Habitat  du  Bien  Vivre  à
Domicile, la commune de Saint-Etienne de Chigny a bénéficié du soutien du Conseil départemental
afin de réaliser une opération intergénérationnelle de 12 logements. Initialement, la commune était
désignée  comme  porteur  de  projet  et  donc  attributaire  des  aides  du  Conseil  départemental.
Cependant, suite au changement intervenu et confiant le portage de l’opération à l’ESH Touraine
Logement,  il  convient  en  conséquence  de  procéder  au  reversement  à  Touraine  Logement  des
sommes versées à la commune.

Les subventions seront versées selon les modalités suivantes :

Subvention en faveur de l’espace commun :

 20 % sur  présentation de l’ordre de service des travaux de construction/  réalisation des
espaces communs, 
 80 %  sur  présentation  de  la  déclaration  d’achèvement  des  travaux  ou  attestation  sur
l’honneur du maître d’ouvrage.

Subvention en faveur de l’ingénierie :

 100 % sur présentation du rapport  finalisé de l’étude d’ingénierie et des factures
acquittées s’y apportant.

L’opération du présent rapport sera financée sur l’autorisation de projet « Habitat groupé 2013-
2014 » HDA13605.

II - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT SUPERIEURES A 23 000 €

Conformément aux dispositions réglementaires et  au vu du présent rapport,  il  convient  de
proposer une convention pour l’octroi de la subvention accordée à Touraine Logement, au titre de
l’appel à projets « du bien vivre à domicile », jointe en annexe 1 du présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du présent rapport ;
 de modifier le bénéficiaire des subventions accordées au titre de l’aménagement des espaces communs,
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extérieurs et au titre de l’ingénierie, au bénéfice de Touraine Logement ; 
 de prendre acte du reversement du trop perçu par la Commune à Touraine Logement ;
 d’approuver le principe du versement des subventions dans les conditions précisées par les termes du

présent rapport ;
 d’autoriser M. le Président à signer au nom et pour le compte du Département, la convention

avec Touraine Logement.
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

20         MESURES A.S.L.L. DE 2015 (ID WD :  5339)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de désaffecter sur l’autorisation d’engagement «  Accompagnement social lié au
logement » 2015-2019, le montant de 1 681,70 €.

Le  Conseil  départemental  au  titre  du  Fonds  de  Solidarité  Logement  (F.S.L.)  gère  l’attribution  des  mesures
d’accompagnement social lié au logement (A.S.L.L.). 

Une mesure accordée en 2015 à la FICOSIL n’a pas été réalisée et peut être désaffectée : 

Mesures
conventionnées

en 2015

Mesures
réalisées en

2015

Somme à
désaffecter

Raison

FICOSIL – Pays
Chinonais –

Accompagnement
dans le logement

15 14 1 681,70 €
Refus d’accompagnement de la part

d’un ménage

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- De désaffecter un montant de 1 681,70 € sur l’Autorisation d’Engagement « Accompagnement Social lié au 
Logement ».

Identification de l’AE
Montant voté de

l’AE
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions
désaffectation/
d’affectation:

Disponible sur affec-
tation

GE035O004
Accompagnement des
ménages et médiation

locative

AE Accompagnement
Social lié au Logement

2015-2019

1 230 000 € 1 188 026,58 € - 1 681,70 € 43 655,12 €

2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

21         CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL
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DÉPARTEMENTAL ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE
TOURAINE DANS LE CADRE DES ACTIONS DU FONDS DE

SOLIDARITÉ LOGEMENT (ID WD :  5318)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’autoriser la signature de la convention annuelle de partenariat avec la CAF 37,
au titre de sa contribution au Fonds de Solidarité Logement fixée à 30 000 € pour l’année 2017.

L’article 65 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a confié au Département la
compétence des fonds de solidarité logement comprenant les aides à l’accès à un logement indépendant ou à s’y
maintenir,  ainsi que les aides au maintien de l’eau, de l’énergie et du téléphone pour les publics les plus en
difficultés. 

Ladite loi prévoit qu’il puisse être passé une convention entre le département et, la Caisse d’Allocation Familiale
afin de déterminer le montant et les modalités de leur concours financier au fonds de solidarité logement. 

Le Département d’Indre-et-Loire et  la Caisse d’Allocations Familiales de Touraine (C.A.F.  Touraine),  souhaite
réaffirmer leur engagement commun de solidarité envers les familles en situation de précarité. 

La contribution de la C.A.F.  Touraine pour l’année en cours est  de  30 000 €,  destinés aux aides financières
permettant l’accès ou le maintien dans le logement.

Une convention rappelle les engagements du Conseil départemental à fournir un bilan de fonctionnement et à
effectuer une évaluation de l’activité du dispositif en contrepartie du financement de la contribution de la C.A.F.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention partenariale relative aux modalités techniques et financières du 
concours de la C.A.F. Touraine au Fonds de Solidarité Logement,

- d’autoriser M. le Président à signer la convention afférente, au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

TRANSPORTS

22         DÉSAFFECTATION SUR AUTORISATION D'ENGAGEMENT
(ID WD :  5966)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  transfert  du  marché  « Urbanéo »  n°140167  relatif  à  l’acquisition,  l’installation,  l’entretien,  la  maintenance
d’abris  voyageurs  et  la  mise  en  place  d’affiches  a  été  accepté  par  la  Région.  La  clôture  de  l’Autorisation
d’Engagement sur laquelle était géré ce marché sera effective à la fin de l’exercice budgétaire en cours. Son
montant  et  son échéancier  seront  ajustés à  la  prochaine Décision modificative.  Au préalable,  il  convient  de
procéder à une désaffectation de crédits.

FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU DÉPARTEMENTAL

Plus aucune liquidation n’interviendra sur le volet de l’Autorisation d’Engagement « Touraine Fil Vert » dédié au
marché  Urbanéo.  Il  est  en  conséquence  possible  et  nécessaire  de désengager  un  montant  de  26 274,32 €
correspondant  au  reliquat  de  crédits  disponibles  de  2017  (6 343,87 €)  et  au  CP 2018  prévu  à  l’échéancier
(19 930,45 €).

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 désaffecter un montant de 26 274,32 € sur l’Autorisation d’Engagement « Touraine Fil  Vert »
(CCB1414E).

Le tableau ci-après récapitule la situation de l’affectation de l’Autorisation d’Engagement concernée :

Identification de l'AP Montant voté de
l'AP

Total des
affectations
antérieures

Proposition
- désaffectation Disponible sur

affectation

GE003O002
Touraine Fil Vert

2014-2018

834 027,82 € 834 027,82 € - 26 274,32 € 26 274,32 €

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

23         DÉSAFFECTATIONS SUR AUTORISATIONS DE PROGRAMME
(ID WD :  5804)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
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La  préparation  de  la  prochaine  Décision  modificative  nécessite  qu’au  préalable  il  soit  procédé  à  des
désaffectations d’Autorisations de programme en vue d’en diminuer le montant.

I – ACHÈVEMENT DU PROGRAMME DE CONFORTEMENT DE CHAUSSÉES
Toutes  les  opérations  du  programme  2015  de  confortement  de  chaussées  ont  été  réalisées  pour  un  montant  de
9 668 492,10 €. En vue de clôturer l’Autorisation de programme lié à ce millésime, il convient de désaffecter un montant de
4 647,51 €.
II – ACHÈVEMENT DES PETITES OPÉRATIONS D’AMÈNAGEMENT ROUTIER
Toutes les opérations du programme 2015 de petites opérations d’aménagement routier ont été réalisées pour un
montant liquidé de 886 297,65 €. En vue de clôturer l’Autorisation de programme lié à ce millésime, il convient de
désaffecter un montant de 26 782,89 €.
III – RESTRUCTURATION D’OUVRAGES D’ART :
En vue de réajuster en DM le montant de l’Autorisation de programme dédiée à l’opération du pont sur voie ferrée
entre  Saint-Cyr-sur-Loire  et  Mettray,  235 678,96 €  peuvent  être  désaffectés  en  raison  d’une  remise  d’offres
fructueuses et à une négociation intervenue avec une variante technique qui a permis un rabais important.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 désaffecter un montant de 4 647,51 € sur l’Autorisation de programme « Programme de confor-
tement de chaussées 2015 » (GE001E09),

 désaffecter un montant de 26 782,89 € sur l’Autorisation de programme « Petites Opérations
d’Aménagement Routier 20015 » (GE001E08),

 désaffecter un montant de 235 678,96 € sur l’Autorisation de programme « Pont de Mettray »
(CAEXX550).

Le tableau ci-après récapitule la situation des affectations et la désaffectation des Autorisations de Programme concernées :

Identification de l'AP Montant voté
de l'AP

Total des affectations
antérieures

Proposition
- désaffectation

Disponible sur
affectation

GE001O005
Achèvement du programme de

confortement de chaussées
P.C.C. 2015
2015-2017

9 691 039,61 € 9 673 139,61 € - 4 647,51 € 22 547,51 €

GE001O004
Achèvement des petites

opérations d’aménagement routier
P.O.A.R. 2015

2015-2017

913 080,54 € 913 080,54 € - 26 782,89 € 26 782,89 €

GE002O002
Restructuration d’ouvrages d’art

Pont de Saint-Cyr-sur-Loire /
Mettray

2011-2018

930 650 € 930 650 € - 235 678,96 € 235 678,96 €

3ème C - Infrastructures et Transports

TRANSPORTS

24         CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'ARCHIVES
PUBLIQUES (ID WD :  5704)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le cadre de la mise en œuvre du transfert de la compétence « Transport » du Département à la Région
Centre-Val  de  Loire,  il  convient  de  fixer  par  voie  de  convention  la  mise  à  disposition  des  archives
correspondantes.
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Conformément à la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, les compé-
tences en matière de transports interurbains et de transports scolaires sont transférées du Département à la Ré -
gion, à compter respectivement des 1er janvier et 1er septembre 2017.

Dans le cadre de ce transfert de compétences il est nécessaire de mettre à disposition les dossiers en cours afin
d’assurer la continuité du service public.

Cette mise à disposition porte sur les archives courantes et intermédiaires sur support papier et/ou numérique et
elle s’effectuera sous le contrôle technique et scientifique du directeur des Archives départementales d’Indre-et-
Loire. A ce titre, un « bordereau de transfert » sera établi et joint aux différents supports mis à la disposition de la
Région.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver  la  convention de mise à disposition d’archives  publiques entre le  Département
d’Indre-et-Loire  et  la  Région  Centre-Val  de  Loire  rendue  nécessaire  par  le  transfert  de  la
compétence « Transport »,

 d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Infrastructures et Transports

TRANSPORTS

25         CONVENTION DÉPARTEMENT/RÉGION RELATIVE À LA
GESTION DES ABRIS VOYAGEURS , MISE À DISPOSITION DES

POTEAUX D'ARRÊT ET TRANSFERT GRACIEUX DU SYSTÈME DE
BILLETTIQUE ET DU PROGICIEL PÉGASE (ID WD :  5801)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le cadre du transfert de la compétence Transport, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et le Conseil
régional  Centre-Val  de  Loire  fixent  par  voie  de  convention  la  mise  à  disposition  des  abris  voyageurs
départementaux à la Région.

Conformément à la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, le Conseil
régional est, depuis le 1er septembre 2017, l’autorité compétente en matière de services routiers non urbains, qu’il
s’agisse des services réguliers, scolaires et à la demande.

Toutefois, les abris voyageurs départementaux sont considérés par la Région comme des éléments de confort et
donc non transférables automatiquement. Le Département, gestionnaire de voirie, en reste le propriétaire et il a
proposé à la Région la mise à disposition de ces équipements. Cette mise à disposition des abris à la Région
pour 10 ans fait  l’objet  de la  convention figurant  en annexe 1 et  de la  liste précisant  les valeurs d’actifs en
annexe 2.

Les moyens financiers relatifs à la mise en place, à la gestion et à l’entretien des abribus ont été transférés à la
Région, conformément à l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2016 fixant le montant des charges et ressources
transférées, pris après avis de la CLERCT.

La  procédure  de  transfert  (par  voie  d’avenant)  du  marché  n°140167  « d’acquisition,  installation,  entretien,
maintenance d’abris-voyageurs et mise en place d’affiches » est en cours.

Par  ailleurs,  la  Région  et  le  Département  se  sont  mis  d’accord  pour  qu’un  volume  de  quatre  campagnes
d’affichage d’un mois sur l’ensemble des abris soit accordé au Département d’Indre-et-Loire. La charge financière
de mise en place des affiches (pose/dépose) sera intégralement supportée par la Région. La part relative aux
campagnes départementales fera l’objet  d’un titre de recette de la Région à l’encontre du Département.  Les
parties arrêteront en début de chaque année les créneaux réservés à chacune des collectivités.

Enfin, une mise à disposition gratuite des poteaux d’arrêt - listés dans l’annexe 3 et valorisés dans l’annexe 4 - a
également  été  officialisée  par  procès-verbal.  Quant  au  système de  billettique  de  distribution  sur  l’ex-réseau
Touraine Fil Vert et au progiciel Pégase, outil de gestion des circuits scolaires, des points d’arrêts ainsi que du
suivi  des dossiers d’inscription des élèves transportés, ils  seront transférés gracieusement à la Région. Leur
valorisation fait l’objet de l’annexe 5.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

-  d’approuver,  dans le  cadre de la  mise à disposition des abris-voyageurs départementaux à la
Région, la présente convention entre le Département d’Indre-et-Loire et la Région Centre-Val de
Loire;

- d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département,
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- de mettre gratuitement à disposition de la Région les poteaux d’arrêt départementaux,
- de transférer gracieusement, au titre de dotation, à la Région le système de billettique et le progiciel

Pégase, outil de gestion des circuits scolaires, des points d’arrêts ainsi que du suivi des dossiers
d’inscription des élèves transportés.
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

26         CONVENTION AVEC LE SMITOM D'AMBOISE POUR LE
TRAITEMENT DES DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS SUR LE

TERRITOIRE DU S.T.A. DU NORD-EST (ID WD :  5893)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Les agents du STA Nord-Est collectent des déchets sur les aires de repos et le long des routes départementales.
Il est proposé d’établir une convention avec le Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM)
d’Amboise afin de fixer les modalités techniques et administratives de gestion des déchets industriels banals.

Actuellement, le traitement des déchets déposés sur les aires de repos des routes départementales a été confié à
la société COVED dans le cadre du marché n° 2015-204 en date du 18/12/2015. Il s’agit d’un marché à bons de
commande renouvelable par reconduction expresse.

Une étude comparative a été faite sur le coût HT de traitement à la tonne :
- Marché COVED : 125 €
- SMITOM d’Amboise : 96,14 €
- Bacs de la Communauté de communes Bléré Val de Cher (CCBVC) : 70 €

Bien que moins coûteuse, la solution de la CCBVC n’a pas été retenue en raison de la difficulté de manipulation
de ses bacs.

Le tarif du SMITOM est nettement plus attractif que celui de la société COVED et il n’y a aucun engagement de
tonnage. De plus, au regard de l’organisation du STANE, le SMITOM est situé à 50 m du lieu de dépôt actuel
avec le marché. Les secteurs de Château-Renault et d’Amboise utiliseront également les services du SMITOM.

Aussi, il est envisagé de ne pas renouveler le marché avec la société COVED et de confier le traitement des
déchets industriels banals collectés par le STANE au SMITOM d’Amboise au moyen de la convention figurant en
annexe qui fixe les modalités techniques et administratives.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver la convention avec le SMITOM d’Amboise ;
 d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

27         COMMUNE DE CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE - CONVENTION
RELATIVE À L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION CONCERNANT LE

RENOUVELLEMENT DE LA COUCHE DE ROULEMENT RD 959
(PLACE D'ARMES) - CANTON DE LANGEAIS (ID WD :  5378)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Comme prévu dans la Déclaration d’Utilité Publique et suite à la mise en service de la déviation de CHÂTEAU-
LA-VALLIÈRE, la section de la route départementale n°959 - Place d’Armes - située dans le centre bourg sera
rétrocédée dans le cadre du déclassement des voiries départementales. Préalablement à ce déclassement, il a
été convenu que le Département subventionne à hauteur de 25 000 € les travaux de réfection de la couche de
roulement que la Commune réalisera elle-même.

Le Département s’est engagé par courrier du 11 juillet 2014 et par délibération de la Commission permanente du
18 novembre 2016 à renouveler la couche de roulement des routes déclassées.
La Commune de CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE projette de réaliser des travaux de voirie liés à l’aménagement du
centre bourg sur la route départementale n°959 (Place d’Armes) et d’en assurer elle-même la maîtrise d’ouvrage.
Afin d’en déclasser le tronçon situé entre le PR 27+000 et le PR 27+180 (Place d’Armes) à fin 2017 et afin de
s’acquitter de sa responsabilité d’entretien de la voirie départementale, le Département versera à la Commune de
CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE une subvention  de  25 000 €  pour  les  travaux de  renouvellement  de  la  couche de
roulement qu’elle réalisera sur ce tronçon.
Le montant de la subvention allouée dans le cadre de l’Autorisation de Programme « Déviation de Château-la
Vallière » dont la clôture est prévue au 31 décembre 2017, correspond aux 1 490 m² de revêtement de chaussée
à exécuter (220 t).
La Commune envisage la réalisation des travaux dans la cadre de sa programmation 2018 -2020. Aussi,  le
versement de la subvention interviendra à la signature de la convention ci-annexée.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 de  désaffecter  un  montant  de  25 000 €  sur  la  tranche  « Travaux »  de  l’Autorisation  de  programme
« Déviation de Château-la-Vallière » (CAA07387),

 d’affecter  un  montant  de  25 000 €  sur  la  tranche  « Subvention »  de  l’Autorisation  de  programme
« Déviation de Château-la-Vallière » (CAA07387),

 d’attribuer à la Commune de Château-la-Vallière, dans le cadre de son projet d’aménagement de son
centre bourg, une subvention de 25 000 € pour la réalisation des travaux de renouvellement de la couche
de roulement situés entre le PR 27+000 et le PR 27+180 de la RD n°959 (Place d’Armes) ; la dépense
sera prélevée sur le chapitre 204 – article 204142 – fonction 621 « subventions d’équipement versées
aux communes et structures intercommunales (bâtiments et installations) » ; le mandatement interviendra
à la signature de la convention,

 d'approuver  les termes de la  convention à  passer avec la  Commune de Château-la-Vallière  pour le
versement de cette subvention,

 d'autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
Le tableau ci-après récapitule la situation de l’affectation de l’Autorisation de Programme « Déviation de Château-la-Vallière » :

Identification de l'AP Montant voté de
l'AP

Total des
affectations
antérieures

Proposition
- désaffectation

- affectation

Disponible sur
affectation

GE002O001
Déviations et projets structurants
Déviation de Château-la-Vallière

2007-2017

764 092,14 € 764 092,14 € - 25 000 €
+ 25 000 € 0 €
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

28         DÉLÉGATION D'OCTROI DE L'AIDE À L'IMMOBILIER
D'ENTREPRISE AU DÉPARTEMENT - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DE GÂTINE ET CHOISILLES-PAYS DE RACAN (ID WD :  5862)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le Département entend poursuivre son soutien au développement des entreprises qui contribuent à la dynamique
de l’ensemble du territoire dans le respect du nouveau cadre juridique fixé par la loi NOTRe et précisé par la
circulaire du 3 novembre 2016. Aussi est-il proposé au Conseil départemental d’accepter la délégation partielle de
l’octroi de l’aide à l’immobilier, donnée par la Communautés de communes de Gâtine et Choisilles - Pays de
Racan.

Conformément à la loi NOTRe codifiée à l’article L1511-3 du CGCT, la définition du régime d’aide et l’octroi des
aides de droit commun aux entreprises sont de la compétence exclusive de la Région, sauf pour les aides à
l’immobilier qui relèvent de la compétence des communes et de leur groupement.

Ces derniers peuvent cependant déléguer au Département, par voie de convention, la compétence d'octroi de
tout ou partie des aides à l’investissement immobilier des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles.
La circulaire  du 3  novembre  2016 précise que  les Départements,  si  la  convention de délégation le  prévoit,
peuvent engager leurs fonds propres en plus de ceux alloués par les EPCI.

Dans  le  cadre  du  vote  du  BP 2017,  le  Département  a  mentionné  sa  volonté  de  continuer  d’accompagner
financièrement les projets d’investissements immobiliers des entreprises contribuant au maintien et à la création
d’activités et d’emplois et, de ce fait, d’accepter en Commission permanente les délégations partielles que les
EPCI décideraient de lui consentir. Des crédits de paiement ont été inscrits pour un montant de 400 000 € en
2017 sur une autorisation de programme 2017-2019 de 1 200 000 €.

Par délibération de son Conseil  communautaire du 12 juillet 2017, la Communauté de Communes Gâtine et
Choisilles - Pays de Racan a voté son règlement d’aides à l’immobilier d’entreprise et décidé de déléguer au
Département d’Indre-et-Loire la compétence d’octroi de ces aides conformément au cadre d’intervention fixé dans
le règlement.

Il convient donc d’approuver la convention correspondante, figurant en annexe, précisant notamment le cadre de
la délégation et les modalités de financement.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accepter  la  délégation  d’octroi  des  aides  à  l’immobilier  d’entreprise  accordée  par  la  Communauté  de
communes de Gâtine et Choisilles - Pays de Racan,

- d’approuver les termes de la convention de délégation entre la Communauté de communes de Gâtine et
Choisilles -Pays de Racan et le Département d’Indre et Loire, figurant en annexe,

- d’autoriser M. le Président à signer ce document, au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

29         DÉSAFFECTATION D'OPÉRATIONS SUR AUTORISATIONS DE
PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT (ID WD :  5760)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Les dossiers présentés ci-dessous ont fait l’objet d’une exécution partielle, les montants affectés des Autorisations
de Programme et d’Engagement doivent être ajustés en conséquence.

Autorisations de programme

Aides aux développement des entreprises et à l’emploi (Opération GE005O001)

- Communauté de Communes du Val d’Amboise – Plateforme expérimentale viti-vinicole – Atout éco 
2013

Subvention  accordée  de  200 000 €  dans  le  cadre  de  l’autorisation  de  programme  Atout  éco  2013
(CD 18/10/2013). Désaffectation d’une somme de 35 375,56 € suite à la proratisation de la subvention, soldée en
2016. 

- SCI Melroma – Atout éco 2014
Subvention accordée de 37 831 € dans le cadre de l’autorisation de programme Atout éco 2014 (CP 18/04/2014).
Désaffectation d’une somme de 1 333,03 € suite à la proratisation de la subvention, soldée en 2017. 

- SCI LFB – Aide à l’immobilier 2016-2018
Subvention  accordée  de  56 250  €  dans  le  cadre  de  l’autorisation  de  programme  Aide  à  l’immobilier  2016
(CP 21/10/2016). Désaffectation d’une somme de 7 903,16 € suite à la proratisation de la subvention, soldée en
2017.

Autorisation d’engagement

Aides aux actions d’innovation et de recherche (opération GE005O002)

- Université François Rabelais – Contrat d’objectifs 2013-2017 / Volet économie - Subvention pour le 
pôle de compétitivité

Subvention accordée de 12 000 € rattachée à l’exercice 2014. 
L’exécution concrète a justifié le versement d’une subvention de 11 961,50 €.
Il convient donc de désaffecter une somme de 38,50 €.

Soutien aux actions de santé en lien avec l’université (opération GE023O005)

- Université François Rabelais– Contrat d’objectifs 2013-2017 / Volet social, Prévention et Handicap ».

L’autorisation  d’engagement  du Contrat  d’objectifs  avec  l’Université  2013-2017 a  été  entièrement  affectée  à
hauteur de 178 537,79 €. Il vous est proposé au titre du présent rapport de désaffecter la somme 41,65 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :
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- de désaffecter un montant de 35 375,56 € sur l’Autorisation de Programme 05ABA13614 « Atout Éco37 – 
2013-2017 »,

- de désaffecter un montant de 1 333,03 € sur l’Autorisation de Programme 05ABA14629 « Atout Eco37 – 
2014-2016 »,

- de désaffecter un montant de 7 903,16 € sur l’Autorisation de Programme GE005E17 « Aide à l’immobilier 
2016-2018 »,

Le tableau récapitule la situation des Autorisations de Programme concernées au niveau des affectations :

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE005O001
Aides au développe-
ment des entreprises

et à l’emploi

ATOUT ÉCO 37 2013
05ABA13614

2013-2017

1 041 466,21 € 1 035 451,89 € - 35 375,56 € 41 389,88 €

GE005O001
Aides au développe-
ment des entreprises

et à l’emploi

ATOUT ÉCO 37 2014
05ABA14629
2014 - 2016

1 567 917,19 € 1 522 250,48 € - 1 333,03 € 46 999,74 €

GE005O001
Aides au développe-
ment des entreprises

et à l’emploi

Aide à l’Immobilier 
GE005E17
2016-2018

1 250 578,23 € 1 245 409,55 € -7 903,16 € 13 071,84 €

- de désaffecter un montant de 38,50 € sur l’Autorisation d’Engagement 05LAE1315E « Contrat d’Objectifs 
2013-2017 »,

- de désaffecter la somme de  41,65 € sur l’Autorisation d’Engagement LAE1315E « Contrat d’objectifs avec
l’Université 2013-2017 » - volet Social, Santé, Prévention et Handicap ».

Le tableau récapitule la situation des Autorisations d’Engagement concernées au niveau des affectations :

Identification de l’AE
Montant voté de

l’AE
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE005O002
Aides à l’innovation et

à la recherche

CONTRAT D’OBJEC-
TIFS 2013-2017

525 000 € 520 000 € - 38,50 € 5 038,50 €
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UNIV-Economie
05LAE1315E

LAE1315E
Contrat d’objectifs

avec l’Université 2013-
2017

GE023O005
Soutien aux actions de

santé en lien avec
l’Université

178 537,79 € 178 537,79 € - 41,65 € 41,65 €

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

30         CONTRAT D'AUTORISATION DE TOURNAGE DE FILM DANS
UN BÂTIMENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'INDRE-ET-LOIRE

(ID WD :  6138)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

La présente délibération a pour but  d’autoriser  Monsieur  le  Président  du Conseil  départemental  à signer un
contrat d’autorisation de tournage d’un moyen métrage au Laboratoire de Touraine et à en définir les modalités
d’exécution

Par courrier arrivé au conseil départemental le 16 août 2017, le responsable de l’Association SQUAT PRODUC-
TION, association d’audiovisuel basée dans le département à Abilly a sollicité Monsieur le Président pour le tour -
nage de séquences au Laboratoire de Touraine de leur projet de moyen métrage d’une durée totale de 45 mi-
nutes. Dans ce courrier, il est évoqué pour arguments la pertinence à l’image de ce bâtiment qu’est le Laboratoire
de Touraine dont les « salles vitrées et les couloirs offrent des perspectives rares » et leur volonté de faire en
sorte que le tournage soit réalisé dans le département. 

Un contrat entre le Département et l’association SQUAT PRODUCTION fixant les modalités pratiques de la mise
à disposition du Laboratoire de Touraine est proposé en annexe du rapport. Le présent contrat est conclu à titre
gratuit. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du contrat d’autorisation de tournage de film qui formalise les modalités.

 d’autoriser M. le Président à signer cette convention, au nom et pour le compte du Département,
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

31         ESPACES NATURELS SENSIBLES - SUBVENTION À LA
COMMUNE D'AZAY-SUR-INDRE POUR UNE MANIFESTATION "LABEL

EAU" - CANTON DE LOCHES (ID WD :  6032)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’environnement et de la biodiversité, le Conseil départemental apporte
un soutien financier de 1 000 € à la Commune d’Azay-sur-Indre pour une manifestation dénommée « Label Eau »
sur  les  crédits  de  la  Taxe  d’Aménagement  dédiée  aux  Espaces  Naturels  Sensibles.  Le  bénéficiaire  de  la
subvention  devra  appliquer  les  règles  de  communication  votées  en  commission  permanente  du  21  octobre
2016,destinées à valoriser l’intervention du Département.

Le  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  mène  une  politique  en  faveur  des  milieux  naturels,  notamment
aquatiques, et d’éducation à l’environnement qui permet de soutenir financièrement des actions portées par des
collectivités.

En matière de protection de l’environnement, la Commune d’Azay-sur-Indre mène diverses actions. Outre une
journée « environnement » annuelle consacrée à un nettoyage de printemps, elle a organisé le 9 juillet dernier
pour la seconde année consécutive une manifestation ludique et pédagogique « Label Eau ». Le public et les
enfants ont pu profiter de nombreuses activités : expositions sur le développement durable et le parcours de l’eau
de la nature à chez soi, balades sur l’Indre, animations sur le rôle des moulins, démonstration de fabrication
d’électricité  avec de l’eau,  exposés sur  l’écosystème des rivières et  la  préservation des  milieux  aquatiques,
concours en rapport avec les poissons, pêche…

Pour cette initiative,  il  est  proposé d’attribuer  à la Commune une subvention de 1 000 €,  le budget de cette
manifestation s’étant  élevé à 3 800 €. Le crédit  sera prélevé sur les fonds issus de la Taxe d’Aménagement
dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, grevés d’affectation spéciale.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer une subvention de 1 000 € à la Commune d’Azay-sur-Indre pour la manifestation « Label Eau » 
en 2017.

Ce  montant  sera  prélevé  au  chapitre 65  - article 65734  -  fonction 738  « Espaces  Naturels  Sensibles  -
Subventions de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales ».

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

60 942,64 €

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

2940 - 65-65734/738

59 929 € 1 000 €

Total engagé : 60 929 €

13,64 €
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

32         ESPACES NATURELS SENSIBLES - SUBVENTIONS DE
FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS CHARGÉES DE JARDINS

FAMILIAUX (ID WD :  5476)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Répartition d’un crédit global de 3 680 € en faveur de 9 associations de jardins familiaux afin de les aider dans
leur  fonctionnement sur les crédits de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles.  Les
bénéficiaires des subventions devront appliquer les règles de communication votées en Commission permanente
du 21 octobre 2016 destinée à valoriser l’intervention du Département.

Outre leur dimension conviviale, les associations en charge de jardins familiaux offrent la possibilité aux Touran-
geaux de pratiquer le jardinage et de se livrer à la culture potagère, à moindre coût. Leur maintien, à l’heure où
beaucoup de nos concitoyens rencontrent des difficultés financières, constitue une priorité.

Il est proposé de consentir une subvention de fonctionnement pour 2017 à 9 de ces associations, parmi les plus
anciennement implantées dans notre département et situées plus particulièrement dans l’agglomération touran-
gelle. Ce soutien financier représente un crédit global de 3 680 €, dont le détail figure dans l’annexe jointe au pré-
sent rapport.

En outre, il convient d’affirmer la dimension écologique que doit présenter la gestion de ces jardins en prélevant
les crédits correspondants sur la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, grevés d’affecta -
tion spéciale.

L’an prochain, une rencontre sera organisée avec ces associations en leur demandant de s’engager dans une
« charte des jardins naturels » (zéro phyto, biodiversité, économie d’eau…), dans le cadre d’un rééquilibrage des
subventions.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer les subventions de fonctionnement suivantes pour l’année 2017 :
- Société des Jardins Ouvriers et Familiaux de Joué-Lès-Tours..............................650 €
- Amicale des Petits Jardiniers La Tranchée Saint-Cyr............................................160 €
- Jardins Familiaux Morier-Thiers.............................................................................760 €
- Jardins Familiaux du Castelrenaudais...................................................................400 €
- Les Petits Jardiniers de Saint-Pierre-des-Corps....................................................650 €
- Amicale des Jardiniers Montlouis – La Ville-Aux-Dames.......................................300 €
- Société des Jardins de Rochepinard......................................................................160 €
- Amicale des Jardins Ouvriers Saint-Symphorien – Sainte-Radegonde.................300 €
- Association des Jardins Ouvriers d’Amboise.........................................................300 €
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Les crédits seront prélevés au chapitre 65 – article 6574 – fonction 738 « ENS - Subventions de fonctionnement
aux personnes, associations et organismes de droit privé ».

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

128 425,12 €

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

2942 – 65-6574/738

47 750,00 €

3 680,00 €

Total engagé :
51 430,00 €

76 995,12 €
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3ème C - Mission numérique

3ème C - Mission numérique

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

33         EQUIPEMENTS SATELLITAIRES (ID WD :  5903)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

L’Assemblée départementale a validé, lors de sa séance du 18 juin 2009, le principe de participer, à hauteur d’une
aide maximum de 350 €, à l’acquisition d’un équipement satellitaire pour les foyers ou entreprises non éligibles à
l’Internet par d’autres technologies.

 DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL – Interventions en faveur du développement du numérique

À ce titre, 305 subventions ont déjà été attribuées. Quatre nouvelles demandes répondent aux critères
requis :

 Mme C. – tiers n°60754
 M. P. – tiers n°60752
 M. M. – tiers n°60753
 M.O. – tiers n°60762

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

-  d’attribuer  une  subvention  de  647 €, pour  l'acquisition  d’un  équipement  satellitaire,  répartie  de la  manière
suivante :

   99 € au tiers n°60752
   99 € au tiers n°60753
   99 € au tiers n°60762
 350 € au tiers n°60754

Les crédits  seront  prélevés au chapitre 204,  article  20421, fonction 68 subvention d’équipement versée aux
personnes de droit privé - biens mobiliers, matériels et études.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits annuels
disponibles

10 000 €

GE006O002
Autres interventions en faveur du

développement numérique 
721 - 204-20421/68

6 833,85 €
647 €

Total engagé :

7 480,85 €

2 519,15 €
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3ème C - Ingénierie départementale

3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

34         FDSR - F2D AFFECTION - DÉSAFFECTATION (ID WD :  6268)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Il convient d’ajuster un certain nombre de subventions allouées par le Conseil départemental au titre du Fonds
Départemental  de Solidarité Rurale (FDSR) ou du  Fonds Départemental  de Départemental  (F2D) au vu des
dépenses effectivement réalisées et du règlement qui prévoit que la subvention du Département ne peut pas
excéder 50 % du montant hors taxes des travaux, et d’engager deux dossiers.

C’est pourquoi je vous propose :

 D’une part, 

- de ramener la subvention allouée à la commune de Civray de Touraine pour les travaux d’aménagement
de la rue Nationale de 18 994 € à 15 257,50 €. Le montant définitif du projet est de 30 515 € HT.

- d’annuler la subvention de 6 548 € qui avait été allouée en 2016 à la commune de Sublaines pour la réno-
vation intérieure d’un logement communal, le projet ayant été abandonné,

- d’annuler la subvention de 5 000 € qui avait été allouée en 2016 à la Communauté de Communes Tou-
raine Nord-Ouest pour l’installation de toilettes sèches au lac de Princemaille à Rillé, ce dossier ayant été
réaffecté dans le cadre de la campagne 2017,

- de ramener la subvention allouée à la commune de Loches pour les travaux d’embellissement des accès
de la ville de 4 357 € à 2 951 €. Le montant définitif du projet est de 5 902 € HT.

- d’allouer à la commune de Chédigny une subvention de 25 000 € correspondant au solde de la subven-
tion qui lui avait été accordée au titre des CDDS par la Commission permanente du 25 septembre 2015
pour l’acquisition de l’ancienne vigne du presbytère et de son pressoir,

- d’allouer à Tours Métropole Val de Loire une subvention de 649 424 € correspondant au solde de la sub-
vention qui avait été accordée à Tour(s) Plus au titre des CDDS par la Commission permanente du 27 no-
vembre 2015 pour des aménagements touristiques à Villandry.

 D’autre part :

- de désaffecter un montant de 10 284,50 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 FDSR Fonds Départe-
mental de Solidarité Rurale 2016-2018 ».

- d’affecter un montant de 25 000 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 FDSR Fonds Départemental
de Solidarité Rurale 2016-2018 ».

- de désaffecter un montant de 6 406 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 F2D Fonds Départemental
de Développement 2016-2018 ».

- d’affecter un montant de 649 424 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 F2D Fonds Départemental
de Développement 2016-2018 ».

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- de ramener la subvention allouée par la Commission permanente du 24 mars 2017 à la commune de Ci -
vray de Touraine pour les travaux d’aménagement de la rue Nationale au titre du Fonds Départemental de
Solidarité Rurale de 18 994 € à 15 257,50 € ; le montant définitif du projet étant de 30 515 € HT.

- d’annuler la subvention de 6 548 € allouée à la commune de Sublaines par délibération de la Commission
permanente du 24 juin 2016 pour la rénovation intérieure d’un logement communal au titre du Fonds Dé-
partemental de Solidarité Rurale (FDSR).

- d’allouer à la commune de Chédigny une subvention de 25 000 € pour l’acquisition de l’ancienne vigne
du presbytère et de son pressoir,

- de désaffecter un montant de 10 284,50 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 FDSR Fonds Dépar-
temental de Solidarité Rurale 2016-2018 ».

- d’affecter un montant de 25 000 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 FDSR Fonds Départemental
de Solidarité Rurale 2016-2018 ».

 

Identification A.P.
Montant voté

Total des affec-
tations anté-

rieures

Proposition d’af-
fectation et

de désaffection

Disponible
sur affectation

GE006O005
Solidarités et Développe-

ment territorial
AP16 FDSR 2016 - 2018

12 000 000 € 9 672 823,07 €
+25 000 €

-10 284,50 €
2 312 461,43 €

- d’annuler la subvention de 5 000 € allouée à la Communauté de Communes de Touraine Nord-Ouest par
délibération de la Commission permanente du 24 juin 2016 pour l’installation de toilettes sèches au lac de
Princemaille à Rillé au titre du Fonds Départemental de Développement (F2D), ce dossier ayant été réaf-
fecté dans le cadre de la campagne 2017,

- de ramener la subvention allouée par la Commission permanente du 24 mars 2017 à la commune de
Loches pour les travaux d’embellissement des accès de la ville au titre du Fonds Départemental de Dépar-
temental (F2D) de 4 357 € à 2 951 € ; le montant définitif du projet étant de 5 902 € HT.

- d’allouer à Tours Métropole Val de Loire une subvention de 649 424 € pour des aménagements touris-
tiques à Villandry,

- de désaffecter un montant de 6 406 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 F2D Fonds Départemen-
tal de Développement 2016-2018 ».

- d’affecter un montant de 649 424 € sur l’Autorisation de Programme « AP16 F2D Fonds Départemental
de Développement 2016-2018 ».

Identification
de l’A.P.

Montant voté
Total des

affectations
antérieures

Proposition
d’affectation et

de désaffectation

Disponible sur
affectation

GE006O005
Solidarités et développe-

ment territorial
AP16 F2D2016 - 2018

18 971 486 € 10 448 094,12  €
+649 424 €

-6 406 €
7 880 373,88 €
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3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

35         RÈGLEMENT FDSR_F2D (ID WD :  6260)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le Conseil départemental du 11 décembre 2015 a décidé de contribuer, à la demande des communes ou de leurs
groupements, au financement de projets dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage. Il a ainsi été créé, en application
de l’article L.1111-10 du Code général des collectivités territoriales issu de la loi NOTRe du 7 août 2015, le Fonds
Départemental  de Solidarité Rurale (FDSR),  destiné à prendre en compte les demandes présentées par les
communes de moins de 2 000 habitants, et le Fonds Départemental de Développement (F2D), destiné à prendre
en  compte  les  demandes  présentées  par  les  communes  de  2 000  habitants  et  plus,  les  Communautés  de
communes et Tours Métropole Val de Loire.

Il convient, après deux années de mise en œuvre, d’actualiser le règlement du Fonds Départemental de Solidarité
Rurale (FDSR) et du Fonds Départemental  de Développement (F2D) afin, d’une part,  d’optimiser la prise en
compte des dossiers qui nous sont présentés, d’autre part, d’assurer une gestion rigoureuse des crédits qui y sont
affectés.

Ainsi il vous est proposé de proratiser, si nécessaire, le montant de la participation départementale au vu des
états définitifs de dépenses, visé par le comptable public, qui nous serons transmis par les maîtres d’ouvrage lors
du versement du solde de la subvention.

Un acompte pourra toutefois être versé au maître d’ouvrage sur présentation de la copie de l’ordre de service, du
bon de commande ou d’un état partiel des dépenses justifiant l’engagement de l’opération avant le 15 novembre
de l’année n d’obtention de la subvention.

Dans ce cas la demande de versement du solde de la subvention devra impérativement nous être adressée avant
le 15 novembre de l’année n + 1. A défaut de transmission d’un état définitif des dépenses dans les délais préci -
tés, le solde de la subvention sera automatiquement annulé.

Ces mesures permettent de rationaliser la gestion des crédits au titre de l’exercice budgétaire concerné tout en
maintenant le taux d’intervention décidé par la Commission permanente, contrairement à la seule application de
la règle des 50 % du montant hors taxe des travaux.

Enfin, et pour être en mesure de prendre en compte le maximum de projets, je vous propose :

- de limiter à un seul dossier les demandes présentées par les communes de moins de 2 000 habitants au titre du
Fonds Départemental de Solidarité Rurale (FDSR), que ce soit au titre de l’enveloppe « socle » ou au titre des en-
veloppes « socle » plus « projet »,

- de plafonner le montant des dépenses éligibles à 400 000 € pour le FDSR et 800 000 € pour le F2D.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les modifications du règlement d’application du  Fonds Départemental de Solidarité Rurale
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(FDSR) et du Fonds Départemental de Développement (F2D), joint en annexe, qui entreront en vigueur
dès l’appel à projet 2018.
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

36         ACTION JEUNESSE ET POLITIQUE EDUCATIVE (ID WD : 
5964)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’attribution de dotations au titre des actions jeunesse et politique éducative.

ACTIONS JEUNESSE ET POLITIQUE EDUCATIVE

Pour l’année 2017, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 15 000 € réservé aux actions en faveur de la
jeunesse et de la réussite éducative.

Viva Opéra et Viva Orchestra

Plusieurs collèges ont participé aux opérations « Viva Opéra et Viva Orchestra 2016/2017 », dont le but est de
faire découvrir respectivement l’opéra ou la musique classique aux élèves de 4ème et de 3ème. Ils ont pu ainsi
visiter le Grand Théâtre de Tours et ses coulisses, rencontrer des chanteurs, musiciens et chefs d’orchestre ou
metteurs en scène, assister à une répétition et à une générale en soirée.

Les collèges suivants ont dépensé : 
Sainte-Maure-de-Touraine (Célestin Freinet) : 235 €, 
Savigné-sur-Lathan (Bernard de Fontenelle) : 208,50 €.

Il  est proposé de prendre en charge les frais de transport pour un montant de  443,50 €,  correspondant aux
déplacements des collégiens au titre des opérations Viva Opéra et Viva Orchestra.

Fêtes musicales

Le collège Anatole France de Tours a participé aux actions pédagogiques proposées par les «  Fêtes musicales en
Touraine », évènement qui s’est déroulé le 20 juin 2017 à la Grange de Meslay. Il s’agit d’un échange : un artiste
vient à la rencontre des collégiens au collège, puis les collégiens assistent à un concert à la Grange de Meslay. 

Il est proposé de rembourser au collège les frais de transport s’élevant à 516,00 €.

Contes en musique

Au cours de l’année scolaire 2017/2018, le collège Georges Besse de Loches, accueillera deux intervenantes en
théâtre et musique autour d’un projet pédagogique à destination des 8 classes de 6ème (dont ULIS et SEGPA) en
collaboration des professeurs de français et du théâtre du Rossignolet. Le projet de contes en musique, intitulé
les Monstres, fait découvrir aux élèves un spectacle au théâtre et leur permet ensuite, en atelier, de découvrir
l’instrument et de travailler le conte et l’improvisation. 

Pour aider le collège dans le financement de ce projet (coût intervenantes et location du théâtre), il est proposé de
lui verser une subvention s’élevant à 1 500 €.

Résidence-mission danse – Compagnie la Belle Orange

Le collège Pierre de Ronsard de Bourgueil accueille la compagnie La Belle Orange pour une résidence-mission
axée sur la danse. Ce projet pédagogique culturel a pour objet de faire découvrir aux classes de 4ème l’univers
de la danse. Parmi les actions menées tout au long de l’année scolaire 2017/2018, les élèves bénéficieront d’un
parcours spectateur leur permettant d’assister à des représentations chorégraphiques présentées à Tours. 

Il est proposé de prendre en charge une partie des frais de transport pour un montant de 1 000 €, correspondant
aux déplacements des collégiens au titre de l’opération Résidence-mission danse.

Danse contemporaine 
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Le collège Montaigne de Tours accueille le Centre Chorégraphique National de Tours (CCNT) pour permettre à
deux classes de 6ème de découvrir la danse contemporaine par le biais de la pratique du corps et du spectateur.
Parmi les actions menées en ateliers tout au long de l’année scolaire 2017/2018, les deux classes assisteront à
une représentation au CCNT. 

Il est proposé de prendre en charge les frais de transport correspondant au déplacement des collégiens et une
partie des frais d’intervenants pour un montant de 500 €, au titre de l’opération danse contemporaine.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

Actions Jeunesse et Politique Educative :

- d’attribuer une dotation de 235,00 € au collège Célestin Freinet de Sainte-Maure-de-Touraine au titre de 
l’opération « Viva Opéra 2016/2017 »,

- d’attribuer une dotation de 208,50 € au collège Bernard de Fontenelle de Savigné-sur-Lathan, au titre de 
l’opération « Viva Opéra 2016/2017 », 

- d’attribuer une dotation de 516,00 € au collège Anatole France de Tours au titre de l’opération « Fêtes 
musicales en Touraine », 

- d’attribuer une dotation de 1 500 € au collège Georges Besse de Loches au titre de l’opération « Contes en 
musique »,

- d’attribuer une dotation de 1 000 € au collège Pierre de Ronsard de Bourgueil au titre de l’opération « 
Résidence – Mission Danse »,

- d’attribuer une dotation de 500 € au collège Montaigne de Tours au titre de l’opération «Danse 
contemporaine»,

les crédits seront prélevés au chapitre 65 article 6568 fonction 33 - Autres participations

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

15 000 €

GE045O001
Actions Jeunesse (hors CIO)

1184
65 – 6568 / 33

8 302,61 €
3 959,50 €

Total engagé :
12 262,11 €

2 737,89 €

4ème C - Collèges

4ème C - Collèges

EDUCATION

37         FONCTIONNEMENT DES COLLÈGES PUBLICS (ID WD :  5791)
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RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet la diminution des crédits dédiés au chantier d’Azay le Rideau.
Il propose l’attribution de dotations exceptionnelles.
Il développe la liste des dotations relatives à la pratique de l’EPS.
Il propose l’attribution de subventions au titre de l’opération atout collégiens. Le bénéficiaire de la subvention
devra appliquer les règles de communication votées en Commission permanente le 21 Octobre 2016 destinée à
valoriser l’intervention du Département.
Il propose le renouvellement d’une personnalité qualifiée siégeant au conseil d’administration du collège Jean Zay
de Chinon.

LES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DES COLLEGES

Lors de la Commission Permanente du 23 juin 2017, nous avons décidé d’augmenter de 2 000 000 € l’enveloppe
financière allouée au projet d’extension – restructuration du collège d’Azay-le-Rideau, augmentation en partie due
à l’éventuelle mutualisation de la restauration scolaire avec les écoles communales d’Azay-le-Rideau.

La commune d’Azay-le-Rideau n’ayant pas souhaité donner suite à ce projet de mutualisation, il  convient de
réajuster le montant affecté à cette opération.

Le montant alloué peut ainsi être diminué de 1 000 000 €, le nouveau budget pour ce chantier à Azay-le-Rideau
s’élève désormais à 8 800 000 €.

LES DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT – AIDES EXCEPTIONNELLES

Le collège Le Réflessoir de Bléré a sollicité une aide exceptionnelle lui permettant de changer l’ensemble des
serrures extérieures de l’établissement, suite au vol d’un passe-partout. Il est proposé une dotation à hauteur de
2 582,94 €.

Le collège Jean Zay de Chinon a sollicité une aide départementale afin de renouveler sa machine à laver tombée
en panne et  non réparable.  Une partie  du linge des monuments départementaux limitrophes du collège est
nettoyée grâce à la machine à laver du collège. Il est proposé une aide à hauteur de 2 758,80 € permettant le
renouvellement du matériel.

Les collèges du Champ de la Motte à Langeais, Albert Camus de Montbazon et Jean Lévêque de Montrésor ont
sollicité une aide exceptionnelle afin d’acquérir une débroussailleuse, indispensable pour l’entretien des espaces
verts des établissements. Il est proposé une dotation à hauteur de 714 € pour chacun des trois collèges.

Le collège Stalingrad de Saint-Pierre-des-Corps a souhaité réparer sa machine à laver. Le devis fourni s’avère
supérieur  au  coût  d’achat  d’une  machine  neuve.  Compte  tenu  des  faibles  capacités  financières  de
l’établissement, il est proposé une aide à hauteur de 469 € afin d’acquérir ce nouveau matériel.

Le collège Corneille de Tours souhaite installer trois logiciels spécifiques sur des ordinateurs destinés aux élèves
de classe ULIS (« Dragon naturally speaking pro »). Ces logiciels sont pédagogiquement adaptés aux ULIS mais
ont un coût d’achat que le seul collège ne peut supporter. Ainsi, il est proposé une aide à hauteur de 2 100 € afin
de permettre l’acquisition de ces logiciels.

Le collège Rabelais de Tours souhaite renouveler une partie de son matériel de restauration usagé (thermomètre,
chariots). Il est proposé une aide à hauteur de 1 698,84 €.

LE TRANSPORT VERS LES EQUIPEMENTS SPORTIFS

En vertu de l’article L 214-4 du Code de l’Education, le Conseil départemental est tenu de prendre en charge les
dépenses liées à l’utilisation des installations sportives nécessaires à l’enseignement de l’Education Physique et
Sportive.

Il  s'agit  de  verser  aux  collèges  la  subvention  qui  leur  permettra  d'organiser  les  déplacements  vers  les
équipements sportifs pour la période scolaire de septembre à décembre 2017.

Le tableau annexé détaille la subvention pour un montant global de 14 849,75 €, après appel aux reliquats des
collèges.

LA LOCATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS
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Le Conseil départemental est tenu de permettre la réalisation des programmes scolaires d'Education Physique et
Sportive des collèges publics.

Une  convention  tripartite  Conseil  départemental  financeur,  -  collège,  locataire  -  commune  ou  structure
intercommunale (propriétaire des équipements) permet la prise en charge financière des équipements selon un
barème de location horaire convenu entre ces trois partenaires.

Le collège Le Réflessoir de Bléré utilise, pour des raisons pratiques, un parcours dédié à la course d’orientation
dans la forêt d’Amboise, dont les tarifs ne sont pas conventionnés avec la collectivité. Il est proposé la prise en
charge du coût de location pour la période de septembre à décembre 2017, à hauteur de 214,20 €.

LES AUTRES DOTATIONS – ATOUT COLLÉGIENS

Lors du vote de l’Assemblée départementale du 18 octobre 2013, il a été décidé de reconduire le dispositif Atout
Collégiens et de prévoir une enveloppe permettant à l’ensemble des collégiens du département (collèges publics
et privés) de mettre en place des projets visant à personnaliser et améliorer l’environnement de travail et de loisir.
L’élaboration de ces projets favorise en outre l’apprentissage concret d’une démarche citoyenne (concertation,
construction d’un processus de décision, gestion de fonds publics). Une subvention maximale de 2 000 € peut
être accordée selon le budget des projets présentés après signature d’une convention dont les termes ont été
validés lors de la réunion du mois d’octobre 2013.

Ainsi il est nécessaire d’affecter 1 810,76 € sur l’AE dédiée à l’opération Atout Collégiens pour la mise en place du
projet des collèges ci-dessous au titre de l’année 2017.

- Michelet   – TOURS  

Au regard de l’allongement de la pause méridienne, et à l’issue du conseil  de vie collégienne, les délégués
représentant l’ensemble des élèves ont souhaité une amélioration de la qualité de vie au sein du foyer et du
préau.
Ils concrétisent cette démarche par l’achat d’un baby-foot et de poufs.
Ce dossier  a  reçu  un  avis  favorable  quant  à  l’octroi  d’une  subvention  demandée  à  hauteur  de  1 810,76 €
correspondant au reliquat de l’AE pour cette année. Dans un premier temps, selon les termes de la convention,
une  subvention  correspondant  à  80%  de  la  somme  sera  versée  soit  1 448,61 €.  Le  solde  sera  réglé  sur
présentation des factures qui justifient la réalisation du projet.

LE RENOUVELLEMENT DES PERSONNALITES QUALIFIEES

Par  délibération  en  date  du  25  septembre  2015,  l’Assemblée  départementale  a  délégué  ses  pouvoirs  à  la
Commission Permanente en matière  de désignation des personnalités qualifiées siégeant  dans les Conseils
d’Administration des collèges publics.

Le mandat d’une durée de 3 ans des personnalités qualifiées a expiré au 31 août 2015. 

Conformément aux dispositions du Code de l'Éducation, dans ses articles R 421-14 et suivants, il convient de
procéder au renouvellement de celles-ci, pour la période du 01 septembre 2015 au 31 août 2018.

La désignation de Monsieur GUILLOU Stéphane, directeur de supermarché, proposé par le Principal du collège
de Chinon a été acceptée par les élus du canton de Chinon afin de siéger au sein du Conseil d’Administration du
collège Jean Zay de Chinon en tant que première personne qualifiée.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

Retour sommaire



202

Les travaux de restructuration des collèges

- de désaffecter un montant de 1 000 000. € sur l’Autorisation de Programme « FAA XX 538 Travaux de 
restructuration dans les collèges ».

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Proposition :
Désaffectation

Disponible sur af-
fectation

GE097O002
Travaux de restructuration

dans les collèges
AP FAA XX 538

2011-2018

23 356 604 € 23 193 448 € - 1 000 000 € 1 163 156 €

Les dotations globales de fonctionnement – aides exceptionnelles

- d’attribuer une dotation globale de 11 751,58 €, pour l’année 2017, aux collèges selon la répartition annexée.

les crédits seront prélevés au chapitre 65– fonction 221– article 65511/RESFONCT - Contributions obligatoires
– établissements publics.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits annuels
disponibles

193 310 €

GE043O001
Dotations de fonctionnement et

d'équipement – Publics

1161
65 - 65511 / 221 / RESFONCT

129 974,56 €
11 751,58 €

Total engagé :
141 726,14 €

51 583,86 €

Le transport vers les équipements sportifs

- d’attribuer une dotation globale de 14 849,75 € aux collèges selon la répartition annexée, au titre du transport 
vers les équipements sportifs de septembre à décembre 2017.

les crédits seront prélevés au chapitre 65 - fonction 221-  article 6558/ DOTEPSTR - Autres contributions obli -
gatoires.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits annuels
disponibles

331 941,60 €

GE043O002
Aides en faveur de l'Education
Physique et Sportive – Publics

1185
65 - 6558 / 221 / DOTEPSTR

317 091,85 €
14 849,75 €

Total engagé :
331 941,60 €

0 €

La location des équipements sportifs     :  

- d’attribuer une dotation globale de 214,20 € au collège Le Réflessoir de Bléré, au titre de la location de 
l’espace de course d’orientation de la forêt d’Amboise, pour la période de septembre à décembre 2017.

les crédits seront prélevés au chapitre 65 -  fonction 221- article 6558/DOTEPSLO - Autres contributions obli-
gatoires.
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Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels
engagés

à cette CP

Crédits annuels
disponibles

1 303 058,40 €

GE043O002
Aides en faveur de l'Education
Physique et Sportive – Publics

1187
65 - 6558 / 221 / DOTEPSLO

975 011,00 €
214,20 €

Total engagé :
975 225,20 €

 327 833,20 €

Les autres dotations – Atout Collégiens

- d’affecter 1 810,76 € sur l’Autorisation d’Engagement n° FEA1419E « Atout Collégiens » 

Identification de l’AE
Montant

voté
Total des affectations

antérieures
Proposition
d’affectation

Disponible sur
affectation

GE043O004
Atout Collégiens

FEA1419EA - Atout Collégiens 37
2014-15

144 000 € 103 996,47 € 1 810,76 € 38 192,77 €

- d'accorder une subvention de fonctionnement de 1 810,76 €, pour l’année 2017, au collège Michelet de Tours, 
au titre de l’opération « Atout Collégiens ».

les crédits seront prélevés au chapitre 65 – article 65737 -  fonction 221 Subventions – Autres établissements
publics locaux.

Les personnalités qualifiées 

- d’accepter la désignation de Monsieur GUILLOU Stéphane en tant que première personnalité qualifiée au 
collège Jean Zay de Chinon appelée à siéger au sein du Conseil d’Administration.
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

38         CLUSTER TOURISME (ID WD :  5929)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le versement de la subvention 2017 au titre de la participation départementale au
Cluster Tourisme porté par le Comité Régional du Tourisme Centre Val-de-Loire

La Région Centre-Val de Loire et les départements d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher ont décidé, en octobre
2014, de soutenir la création d’un Cluster Tourisme, Patrimoines et Sites de visite.

La Commission Permanente en date du 21 octobre 2016 a approuvé les termes d’une convention de partenariat
liant les différents acteurs pour la période 2016-2019.

Il vous est proposé de procéder au versement de la subvention départementale au titre de l’année 2017, pour le
montant de 20 000 € prévu dans ladite convention. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le versement d’une subvention 2017 de 20 000 € à destination du Comité Régional du Tourisme
Centre  Val  de  Loire,  qui  sera  prélevée  au  chapitre  65  –  article  6574  –  fonction  94  –  Subventions  de
fonctionnement au organismes de droit privé

Conformément à la convention, la subvention accordée fera l’objet du versement d’un acompte de 70   %
après le vote de la Commission permanente puis du solde sur présentation d’un décompte des dépenses réa -
lisées.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

1 364 253 €

GE059O002
Aides aux acteurs du tourisme

1001
65-6574/94

1 334 053 € 20 000 €

Total engagé :
1 364 053 €

10 200 €

5ème C - Tourisme
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TOURISME

39         VALORISATION DES PLANS D'EAU D'HOMMES -
CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TOURAINE

OUEST VAL DE LOIRE (CANTON DE LANGEAIS) (ID WD :  5877)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le  cadre de sa politique de développement touristique,  le  Département  a décidé d’investir  de manière
significative  dans  la  valorisation  des  plans  d’eau  de  Hommes,  nécessitant  un  partenariat  financier  avec  la
Communauté de communes Touraine Ouest-Val de Loire.

Le Conseil départemental est propriétaire depuis 1981 du site des plans d’eau de Hommes, représentant une
superficie de 31 hectares dont 20 hectares d’eau, répartis sur 6 bassins. Le Département gère ce site, classé
Espace Naturel Sensible, en entretenant les espaces verts (par convention avec la commune) et en organisant
tous les ans une baignade surveillée.

En 2015, il  a autorisé l’installation d’une guinguette qui a, dès lors, développé son activité. Ce site constitue
aujourd’hui  l’un  des  rares  espaces  de  baignade  extérieure  gratuit  d’Indre-et-Loire,  particulièrement  apprécié
puisque sa fréquentation annuelle est estimée entre 15 000 et 20 000 personnes, avec des pics de 4 000 à 5 000
personnes par jour en été.

Une étude menée pour le compte de la Communauté de communes avait fait état d’un potentiel de fréquentation
de 30 000 à 40 000 personnes par an et d’un potentiel de développement du site par la mise en place de services
et d’activités.

En conséquence, le Département a décidé de proposer un projet global de valorisation et d’aménagement des
Plans d’eau de Hommes permettant aux tourangeaux et aux touristes de pouvoir profiter d’un cadre agréable
avec la possibilité de pratiquer différentes activités et de se restaurer. Au total, l’investissement départemental est
estimé à 980 500 € HT,sur deux ans (2017-2018).

La première phase de ce projet, approuvé par délibération du Département le 23 juin 2017, consiste à réaliser les
aménagements  et  les  équipements  indispensables  pour  la  saison  2017, comprenant  l’agrandissement  de  la
plage, l’installation d’aires de loisirs (pétanque, « beach volley », jeux pour enfants), du mobilier pour le pique-
nique…

Dans la mesure où ces investissements participent d’un objectif commun au Département et à la Communauté de
communes,  visant  à  diversifier  et  améliorer  cette  offre  de loisirs  de pleine  nature,  le  Conseil  départemental
sollicite  l’octroi  d’un  fonds  de  concours  représentant  une  subvention  forfaitaire  de  200 000 €  auprès  de  la
Communauté  de  communes  Touraine  Ouest  Val-de-Loire,  au  titre  des  investissements  décrits  ci-dessus  et
estimés à 277 000 € HT.

Une convention, figurant en annexe, entre le Conseil départemental et la Communauté de communes Touraine
Ouest-Val de Loire, précisera les engagements des contractants et les modalités d’attribution et de versement
de ce fonds de concours.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver  les  termes  de  la  convention  entre  le  Département  d’Indre  et  Loire  et  la  Communauté  de
communes  Touraine  Ouest  Val  de  Loire,  sollicitant  un  fonds  de  concours  représentant  une  subvention
forfaitaire de 200 000 € auprès de celle-ci pour la valorisation des plans d’eau de Hommes.
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- d’autoriser M. le Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
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5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

40         SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DÉPARTEMENTAL (CANTONS
DE CHINON ET MONTS) (ID WD :  5812)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet :
- de modifier le bénéficiaire d’une subvention, qui devra appliquer les règles de communication votées en 

Commission permanente le 21 octobre 2016, destinée à valoriser l’intervention du Département.
- de réajuster le montant d’une subvention.

Création de nouveaux vitraux pour l’église de Cheillé

Par  décision de la  Commission  Permanente du 3  mars 2017,  une subvention de 2 000 € a  été  attribuée  à
l’association « Les vitraux Saint Didier », en vue de la création de nouveaux vitraux destinés à l’église Saint Didier
à Cheillé. L’opération est en cours de réalisation.
Dans les faits, la dépense est prise en charge en totalité par la commune de Cheillé, qui a lancé une souscription
auprès de la Fondation du Patrimoine. L’association susvisée a monté le projet et assure le suivi des travaux. 
Il convient ainsi de transférer la subvention susvisée à la commune.

Restauration d’une éolienne à Sorigny 

Lors de sa réunion du 13 février 2015, la Commission Permanente avait octroyé une subvention de 8 000 € à la
commune de Sorigny, destinée à la restauration d’une éolienne Bollée de 1899, sur une dépense alors estimée à
73 450 € HT. Comme prévu, 60 % de cette subvention, soit 4 800 €, ont été payés en 2015, au vu de l’ordre de
service.
L’opération,  qui  a  nécessité  deux  ans  de  travail,  est  désormais  achevée.  L’éolienne,  inaugurée  le
16 septembre dernier,  se  trouve  désormais  à  l’entrée  sud  du  bourg,  rappelant  celle,  emblématique  de  la
commune,  qui  alimenta,  au  début  du  XIXème  siècle  et  jusque  dans  les  années  1960,  le  lavoir  municipal
aujourd’hui démoli.
Une forte implication de bénévoles, membres de l’association Sorigny Patrimoine notamment, a permis de mener
à bien ce vaste chantier de sauvegarde et de valorisation d’un élément significatif de notre patrimoine, et, de
baisser de façon appréciable le coût final du chantier s’élevant à 18 000 €. 
Ainsi, il vous est proposé de ramener le montant de la subvention susvisée à la somme de 4 800 € déjà versée
(soit 27 % de la dépense effective), qui resterait acquise à la commune de Sorigny.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- de transférer  à la  commune de Cheillé  la  subvention de 2 000 € allouée initialement,  par  décision de la
Commission Permanente du 3 mars 2017, à l’association « Les vitraux Saint Didier », en vue de la création de
nouveaux vitraux pour l’église.

- de réajuster le montant de la subvention de 8 000 € octroyée à la commune de Sorigny, par décision de la
Commission Permanente du 13 février 2015, pour la restauration d’une éolienne. Son montant est ramené à
4 800 €, somme versée à la commune en 2015, qui lui reste acquise.

5ème C - Culture
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MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

41         PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION LIVRE PASSERELLE
(ID WD :  5882)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet un partenariat entre le Prieuré St Cosme-Demeure de Ronsard et l’association
Livre Passerelle

L’association « Livre Passerelle » a été créée en 1998. Elle fait le pari de la rencontre avec la langue du récit, via
la lecture à voix haute d’albums, pour lutter contre l’échec scolaire, l’illettrisme, l’isolement, en allant à la rencontre
des familles et du jeune public dans différents lieux du territoire de l’Indre-et-Loire et d’être une passerelle entre
les publics et les institutions culturelles. 

Dans le cadre de ces activités, un partenariat est proposé entre le Prieuré St Cosme – demeure de Ronsard et
l’association « Livre Passerelle ». Ce dernier prévoit en particulier des mises à disposition gratuites du réfectoire
et de la cuisine des hôtes à destination de l’association afin que celle-ci y organise formations, expositions ou
autres événements gratuits pour le grand public. L’association Livre Passerelle proposera également des inter-
ventions gratuites lors de visites-lectures au Prieuré, des prêts d’ouvrages et la formation gratuite à la lecture à
haute voix pour le personnel du Prieuré.

Les termes du partenariat sont détaillés dans la convention jointe au présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention de partenariat entre le Prieuré St Cosme - Demeure de Ronsard et
l’association Livre Passerelle

 d’autoriser M. le Président à signer la dite convention

Retour sommaire
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ACTION CULTURELLE

42         ACTIONS EN FAVEUR DU THÉÂTRE ET DU CINÉMA (ID WD : 
5849)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien à des compagnies théâtrales et à des associations œuvrant dans le
domaine cinématographique. Les bénéficiaires de subventions devront appliquer les règles de communication
votées en Commission permanente du 21 Octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

I. Théâtre
Le  Conseil  départemental  a  mis  en  place  une  politique  de  partenariat  avec  les  principales  compagnies
professionnelles de théâtre qui permet :
- d’aider à la création de spectacles en direction de tous les publics,
- d’assurer  une large diffusion sur l’ensemble du département et  plus particulièrement dans les communes

rurales avec une tarification accessible à tous, sur la base d’une prise en charge d’une partie du coût des
spectacles dans la limite de 30 % par spectacle et selon les crédits disponibles,

- d’intensifier les actions de sensibilisation auprès du jeune public et notamment auprès des collégiens.
II. Cinéma
L’action du Conseil  départemental  en faveur du cinéma s’articule autour du soutien à deux volets prioritaires :  la
sensibilisation du public scolaire et la diffusion de films. L’association Technique Education Culture mène ce travail de
façon importante au travers la coordination du dispositif Ecole et cinéma sur l’ensemble du territoire départemental.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer les subventions de fonctionnement suivantes :
Soutien aux pratiques artistiques     :  
Association Barroco Théâtre.............................................................................................................3 700 €
Association VPK................................................................................................................................ 3 000 €
Association Compagnie Discrète..........................................……………………………………………1 000 €
Association Compagnie La Course Folle...........................................................................................1 000 €
Association Compagnie Jabberwock.................................................................................................2 000 €
Association Compagnie Möbius-Band...............................................................................................2 500 €
Association La Charpente ................................................................................................................2 500 €
Association Compagnie Sans Lacets................................................................................................1 000 €
Association Compagnie Les Trois Clous...........................................................................................1 000 €
Association Compagnie L’Arc Electrique...........................................................................................2 000 €
Association Compagnie L’Echappée Belle........................................................................................1 000 €
Soutien à l’enseignement artistique     :  
Association Technique Education Culture ........................................................................................9 000 €
Association Sans Canal Fixe ............................................................................................................1 400 €
Ces montants seront prélevés sur le chapitre 65 - article 6574 - fonction 311 - (subventions de fonctionnement
aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé)

Crédits votés Crédits annuels enga-
gés antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

608 935 €
GE046O001

Soutien aux pratiques artistiques
1026

65-6574/311

586 800 € 20 700 €

Total engagé :
607 500 €

1 435 €

408 693 €
GE046O003

Soutien à l’enseignement artistique
1026

65-6574/311

351 970 € 10 400 €

Total engagé
362 370 €

46 323 €
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5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

43         AIDES À L'ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES
DE PLEINE NATURE (CANTONS DE MONTS, MONTLOUIS-SUR-LOIRE

ET TOURS 2) (ID WD :  5841)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien financier de trois manifestations sportives de pleine nature organisées
au cours du quatrième trimestre 2017. Celles-ci répondent aux critères du règlement des aides en faveur des
sports de nature. Les organismes bénéficiaires de subventions devront appliquer les règles de communication
votées en commission permanente du 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Les sports de nature se définissent par leurs lieux de pratique. Ils comprennent les sports terrestres (randonnées
pédestre, équestre, VTT…), les sports nautiques (voile, canoë-kayak, plongée…) et les sports aériens (vol à voile,
aéromodélisme…).

Le Conseil départemental apporte son soutien à l’organisation de manifestations sportives de pleine nature en
Indre-et-Loire selon les critères d’appréciation suivants :
- l’envergure de la manifestation,
- l’impact médiatique,
- la capacité d’autofinancement de la manifestation.

« L’Even’trail » organisé par l’association Tours’N Aventure, « la Randonnée de moulin » organisée par le Guidon
du  Crochu  et  « la  Mégal’o  night »  organisée  par  l’association  Course  Orientation  Tours  Sud font  partie  du
challenge des Outdoors de Touraine 2017. Ce challenge vise à soutenir des évènements sportifs de qualité, éco
responsables, vitrine de la Touraine comme lieu de pratique des sports de nature.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer des subventions à hauteur de 4 800 €, en vue de l’organisation de trois manifestations sportives de
pleine nature.
Les crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 6574 / fonction 32 – Subvention de fonctionnement aux
organismes de droit privé, conformément à la répartition proposée en annexe. 

Les subventions accordées aux associations Tours’N Aventure, le Guidon du Crochu et l’association Course
Orientation Tours Sud font l’objet du versement d’un acompte de 60 % de la subvention après le vote de la
Commission permanente puis du solde de 40 % après constat du respect des engagements définis dans la
charte relative aux Outdoors de Touraine 2017.

Crédits votés
Crédits annuels en-
gagés antérieure-

ment

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

59 600 €

GE056O003
Aide aux manifestations sportives

2841

46 800 € 4 800 €

Total engagé :
51 600 €

8 000 €

Retour sommaire
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SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

44         SOUTIEN EN FAVEUR DES ACTIONS SOCIO-ÉDUCATIVES
(JOUÉ LES TOURS, ST PIERRE DES CORPS, TOURS 3 ET 4) (ID WD : 

5961)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien financier à quatre associations, dont trois associations têtes de réseau
font l’objet d’une convention de partenariat.  Les bénéficiaires de subventions devront appliquer les règles de
communication votées en commission permanente du 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du
Département.

Pour l’année 2017, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 55 900 € pour l’ensemble des interventions à
caractère socio-éducatif.

Dans ce cadre, le Conseil départemental apporte son soutien à des projets à caractère socio-éducatif en direction
de la jeunesse et aux têtes de réseau, qui animent la vie associative dans le département. 

Il  est  notamment  proposé  de  reconduire  le  partenariat  avec  les  fédérations  et  têtes  de  réseau  suivantes  :
l’Association Cultures du Cœur Indre-et-Loire en matière d’accès à la culture et  au sport  des personnes en
difficulté, l’Association ID37 / DLA dans le but de poursuivre ses missions d’accompagnement des associations
employeurs  dans  tous  les  domaines,  en  particulier  culturel  et  sportif  et  avec  la  Ligue  de  l’Enseignement
Fédération des Œuvres Laïques d’Indre-et-Loire en matière d’actions culturelles et de promotion de la laïcité en
direction de la jeunesse. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer  des  subventions  à  hauteur  de  29  300 €  pour  l’année  2017,  au  titre  des  demandes  d’aide  à
caractère socio-éducatif, selon le tableau joint en annexe.

Ces crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 6574 / fonction 311 – Subventions de fonctionnement aux
organismes de droit privé ;

- d’attribuer une subvention de 6 500 € pour l’année 2017, au titre de la demande spécifique de l’association 
Culture du Cœur d’Indre-et-Loire en lien avec ses actions sociales.

Ce crédit sera prélevé au chapitre 65 – article 6574 / fonction 58 – Subventions de fonctionnement versées
aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé.

- d’approuver les termes des conventions de partenariat à conclure avec les associations Cultures du Cœur
Indre-et-Loire, ID37 et La Ligue de l’Enseignement Fédération des Œuvres Laïques d’Indre-et-Loire au titre de
l’année 2017 ;

- d’autoriser M. le Président à signer les conventions au nom et pour le compte du Département.

Crédits votés Crédits annuels
engagés anté-

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles
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231

rieurement

55 900 €

GE058O003
Actions socio-éducatives

1026
65-6574/311

26 600 € 29 300 €

Total engagé :
55 900 €

0 €

20 750 €

GE037O003
Accompagnement Collectif

387
65-6574/58

0 € 15 050 €

Dont 6 500 € au titre du
présent rapport

Total engagé     :  
15 050 €

5 700 €

Retour sommaire
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SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

45         SOUTIEN AU SPORT PROFESSIONNEL - PARTENARIAT AVEC
LE TOURS VOLLEY BALL- SAISON 2017-2018 (ID WD :  5871)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent rapport concerne la convention de partenariat avec l’association Tours Volley Ball,  pour la saison
sportive 2017-2018 et l’échéancier de remboursement de l’avance sur subvention de 100 000 €. L’organisme
bénéficiaire de subventions devra appliquer les règles de communication votées en commission permanente du
21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Pour l’année 2017 le Conseil départemental a inscrit un crédit de 433 000 € pour l’ensemble des interventions en
faveur du sport professionnel.
Des conventions définissent les objectifs sportifs à atteindre et les missions d’intérêt général que le Département
entend confier aux clubs.
En effet, le législateur a souhaité encadrer et contrôler le financement public en faveur du sport professionnel en le
limitant à des missions d’intérêt général définies par décret en Conseil d’État.
Ces missions sont ainsi définies :
- la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis dans les

centres de formation agréés des clubs,
- la participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion sociale, 
- la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à la prévention de la violence dans les

enceintes sportives.
D’autre part, suite à un contrôle fiscal, le Tours Volley Ball a sollicité auprès du Département une avance remboursable d’un
montant de 100 000 €. Le remboursement à raison de 25 000 € par an pendant 4 exercices s’appliquera à compter de la saison
2018-2019. Une réfaction sur les subventions de fonctionnement à venir accordées au club sera ainsi mise en place.
La convention proposée pour le soutien au Tours Volley Ball est jointe au présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer une subvention de 290 000 € à l’association Tours Volley Ball répartie comme suit :
- 190 000 € pour les actions engagées par le club et le fonctionnement du centre de formation agréé
- 100 000 € de subvention exceptionnelle au titre de la saison 2016-2017 ; cette subvention revêtira la forme
d’une avance, remboursée à raison de 25 000 € par an pendant 4 exercices à compter de la saison 2018-2019.

Le crédit sera prélevé au chapitre 65 – article 6574 / fonction 32 – Subvention de fonctionnement aux organismes
de droit privé ;

- d’approuver les termes de la convention de partenariat  définie entre le Conseil  départemental et le Tours
Volley Ball et d’autoriser M. le Président à signer au nom et pour le compte du département.

Crédits votés
Crédits annuels enga-

gés antérieurement
Crédits annuels engagés

à cette CP
Crédits annuels

disponibles
290 000 €

GE56O002
Soutien au sport professionnel

1212
65-6574/32/CLUBSPR

0 €
190 000 € pour le

fonctionnement du club

100 000 € de subvention
exceptionnelle

Total engagé : 
290 000 €

0 €
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SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

46         AIDES À L'ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES
(CANTONS DE JOUÉ-LÈS-TOURS ET TOURS 1) (ID WD :  5844)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent  rapport  a  pour  objet  le  soutien  financier  de  deux manifestations  sportives  prévues au  cours  du
quatrième trimestre de l’année 2017. Celles-ci répondent aux critères du règlement des aides en faveur du sport.
Les  organismes  bénéficiaires  de  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  en
commission permanente du 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Le Conseil départemental apporte son soutien à l’organisation de manifestations sportives en Indre-et-Loire selon
les critères d’appréciation suivants :
- le niveau sportif,
- l’engagement bénévole et l’impact sur le tissu associatif local,
- le rayonnement,
- la participation des collectivités partenaires.

Le  présent  rapport  prévoit  de  répartir  3 500 €  en  faveur  de  deux  organisateurs.  Ce  soutien  concerne  des
manifestations organisées au cours du quatrième trimestre 2017.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer des subventions à hauteur de 3 500 €, en vue de l’organisation de deux manifestations sportives,
conformément à la répartition proposée en annexe.
Les crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 6574 / fonction 32 – Subventions de fonctionnement aux
organismes de droit privé.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

161 000 €

GE056O003
Aides aux manifestations sportives

2842
65-6574/32/MANIFSP

152 800 €

3 500 €

Total engagé :
156 300 €

4 700 €
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SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

47         FONDS D'ANIMATION LOCALE (ID WD :  5953)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  le  soutien  à  des  initiatives  d’intérêt  local  en  faveur  de  42 associations  et
4 collectivités réparties sur 14 cantons.
Les  organismes  bénéficiaires  de  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  en
commission permanente, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Au Budget Primitif 2017, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 332 000 € en fonctionnement au titre du
Fonds d’Animation Locale (F.A.L.) et a acté de sa répartition pour chaque canton.
C’est dans ce cadre que sont soumises à votre examen les nouvelles propositions, jointes en annexe, par canton.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder  aux  associations  et  collectivités  bénéficiaires  les  subventions  proposées  par  les  conseillers
départementaux pour un montant global de 27 398 €, telles qu’elles figurent sur les tableaux joints en annexes
au présent rapport.
Ces sommes seront prélevées sur le Fonds d’Animation Locale :

- au chapitre 65, article 6574 / fonction 023 – subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations
et autres organismes de droit privé pour un montant de 25 398 €

- au chapitre 65, article 65734 / fonction 023 – Subventions de fonctionnement aux communes et structures
intercommunales pour un montant de 2 000 € 

Crédits votés
Crédits annuels enga-

gés antérieurement
Crédits annuels engagés

à cette CP
Crédits annuels

disponibles
300 000 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

291
65-6574/023

191 450 € 25 398 €

Total engagé :
216 848 €

83 152 €

30 000 €
GE058O002

Fonds d’Animation Locale
290

65-65734/023

18 470 €
2 000 €

Total engagé :
20 470 €

9 530 €
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